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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Tardy. 

Audience 14 novembre. 
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1,2 REPRÉSENTATIONS DE Tf RACHEL. — COMMISSION DES 2 

I>. 100 AU PROFIT DES AGEXS DRAMATIQUES. 

On se rappelle les scènes tumultueuses qui ont amené, au 

mois de juinderuier, la fermeture du Grand-Théâtre par ordre 

de l'autorité municipale. On n'a pas oublié non plus que, pour 

faire cesser un état de choses préjudiciable à la fois aux inté-
rêts du directeur, aux plaisirs du public et à l'existence d'un 

grand nombre de familles dont le sort est lié à la prospérité 

des théâtres, une société provisoire s'est établie entre les ar-

tistes pour l'exploitation de notre première scène pendant les 

mois de juin, juillet et août. Une des clauses du traité qui in-

tervint à cette époque entre le directeur et les acteurs était 

soumise aujourd'hui à l'interprétation du Tribunal de com-
merce. 

M. Fleury avait subrogé les artistes dans les droits résultant 

pour lui de l'engagement contracté par M
u

= Rachel, par l'in-

termédiaire de MM. Roux et C% correspondans dramatiques. 

La convention signée par M"* Rachel était muette sur le paie-

ment des honoraires dus à MM. Roux etC% et qui s'élevaient à 

«ne somme de 460 francs. M. Fleury convenait que, suivant 

l'usage, ce droit de commission devait rester à la charge de 

l'artiste, et non à celle du directeur. Mais, par dérogation à 

cette règle, il avait consenti à rester seul engagé visa vis de 
il)). Roux etC. 

Or, au moment de la transaction intervenue Mitre lui et les 

artistes associés, il ne leur avait pas fait connaître cette sti- > 

pulation exceptionnelle, constatée en dehors de l'engagement 
contracté avec M" e Rachel. 

Qui devait, du directeur ou des artistes, supporter la con-

damnation demandée par les correspondans dramatiques? Telle 
était la difficulté. 

M" Dattas, dans l'intérêt du directeur, se prévalait de la 

maxime : Ubi emolumentum ibi el onus esse débet. Il soute-

nait que le traité du 12 juin 1845 avait eu pour but l'intérêt 

particulier des artistes ; que M. Fleury s'était imposé des sa-

crifices énormes et qu'il ne fallait pas évaluer à moins de 

42,000 francs; que la subrogation aux droits résultant de l'en-

gagement de M
lle

 Rachel supposait nécessairement la subroga-

tion à toutes les charges qui dérivaient de cet acte, et notam-

ment à l'obligation de désintéresser MM. Roux et C* ; que les 

artistes ne pouvaient se refuser à l'acquittement d'une dette 

aussi minime, alors que les représentations de la célèbre tragé-

dienne avaient enrichi de bénéfices immenses la caisse de la 

société. Enfin, il invoquait les dispositions de l'article 1133 du 

Code civil, suivant lequel les conventions obligent non-seule-

ment à et qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites 

que l'équité donne à la convention d'après sa nature. 

M" Perras aîné, pour les artistes sociétaires, répondait 

qu'une convention ne pouvait jàmais produire ses effets que 

dans la mesure des termes du contrat et de la commune in-

tention des parties; qu 'au regard des artistes il n'existait point 

a autre engagement que le traité du 12 jnin, et l'engagement 

fait par Mlle Rachel; qu'au moment de la formation de la 

société et en subrogeant les artistes aux droits résultant de la 

Promesse, de Mlle Rachel, le directeur, de son aveu, ne leur 

f ait point fait connaître l'obligation exceptionnelle, contraire 

a l'usage, qu'il avait contractée vis-à-vis de MM. Houx et C
e

; 

lue, par cet oubli, il avait gardé, comme lui restant person-

nelle, l 'obligation de satisfaire les intermédiaires du traité; 

fu'tl était impossible de prétendre que, suivant l'intention 

^minune des parties, les honoraires eussent été mis à la 

«large des artistes, lorsqu'il était reconnu qu'il n'avait pas 

* question de cet objet; qu'on'ne pouvait pas considérer To-

W'gatioh de payer les honoraires comme une suite donnée par 

article 1133 à la convention, puisque c'était là unechose con-

faire à Yusage; qu'au surplus, la convention du 12 juin avait 

2*« autrement profitable à M. Fleury qu'aux artistes, 

Puisqu 'elle avait eu pour but et pour résultat d'amortir les 

ffiSflktés d'une partie du public et d'assurer à M. Fleury la 

conservation et l 'exercice de son privilège; que M. Fleury exa 

bwan à plaisir l 'influence des représentations de Mlle Rachel 

r les recettes, car il résultait de la comparaison de deux 
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 connaître le jugement du Tribunal. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 novembre. 

tue 
loi 

Le fait de 
un 

F ii (y BILL 11 wihM m ÙM ©na HÉ^^LÏ 
RCR HA RLAT-D11-PAIA18 . tj 

ta coin du qua! do t'Hor'oge , à Pari». 

(te» teltrct doivent itre affranchies.) 

m 

CHASSE. — CHIEN LEVRIER. 
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PP«catioà de la loi du 3 mai 18i4, ar-
> ô i- (V. notamment arrêt de la Cour de iNancy, du 13 

novembre 1844, et deux autres arrêts de la même Cour, du 4 

décembre suivant.) ( Gazelle des Tribunaux du 30 janvier 
181.1.) 

Mais quand y aura-t-il fait de chasse avec emploi de chiens 

lévriers? Suffira-t-il, pour que le maître d'un pareil chien 

soit réputé avoirohassé, que ce oh i en soit trouvé chassant, 

alors même que ce serait sans la coopération et même contre 

la volonté de son maître ? Au contraire, le fait de chasse de la 

part du chien ne devra-t-il être réputé personnel au maître 

qu'autant que celte volonté ou cette coopération existera? 

M. le rapporteur faisait remarquer avec beaucoup de raison 

devant la Cour de cassation que si le premier de ces deux sys-

tèmes était admis, la pénalité fort sévère édictée par la loi du 

3 mai 1844 contrasterait singulièrement avec l'art. 475, n° 7, 

du Code pénal, qui ne punit que d'une simple amende de 6 fr. 

ceux qui -laissent divaguer des animaux malfaisans ou féroces. 

Aussi le Tribunal de Saint-Mihiel, dont le jugement était 

dénoncé à la Cour, ayant reconnu que, dans l'espèce, le chien 

lévrier appartenant au sieur Limousin avait chassé sans la 

volonté de son maître, s'était refusé à considérer celui-ci com-

me étant en chasse, et à lui faire application de la loi. 

La Cour de cassation, saisie par le pourvoi du procureur 

du Roi, a complètement adopté le système du Tribunal de 

Saint Mihiel, en décidant que dès qu'il était constaté que le 

fait de chasse de la part du chien avait eu lieu sans la parti-

cipation du maître, ce dernier ne pouvait être réputé avoir 
chassé, ni par conséquent être en délit. 

La Cour de Nancy avait, le 4 décembre 1844 (arrêt précité), 

eu à juger une question à peu près semblable; mais il suffit de 

lire son arrêt (V. Journal du Palais, t. 2 , 1845, p. 416) pour 

se convaincre que si, dans l'espèce qui lui était soumise, elle a 

condamné le maître du chien lévrier comme étant en délit de 

chasse, c'est parce qu'elle a reconnu et constaté que le maître 

du chien était sur la grande route, sans s'opposer à ce que son 

chien lévrier parcourût la plaine. Or, la circonstance de ne 

pas s'être opp'osé, a pu être considérée par les juges comme 

révélant une coopération intentionnelle. 

On comprend, au reste, que la décision aujourd'hui rendue 

par la Cour ne préjuge rien sur la question délicate de savoir 

si le délit do chasse peut être excusé pour défaut d'intention, 

puisque, dans l'espèce proposée, la Cour décide, non pas qu'il 

n'existe pas fait criminel de chasse, mais qu'il n'y a même pas 
fait de chasse imputable au maître. 

Rapporteur, M. Bressou; conclusions conformes de M. de 

Boissieux, avocat-général.—Rejet du pourvoi dirigé contre un 

jugement du Tribunal do Saint-Mihiel du 26 décembre 1844 
(Affairé Limouzin). 

OCTROI. — CONTRAVENTION. 

L'article 4 du règlement de l'octroi de Montluel, approuvé 

par ordonnance royale du 30 juin 1819, ponte : « Tout porteur 

ou conducteur d'objets assujéti aax droits d'octi-oi sera tenu 

de les conduire directement au lmreaa central; il ne pourra 

ni les remiser à domicile, ni les décharger, ni les exposti- en 

venté qu'après y avôjr fait la déclaration desdits objets el en 

avoir acquitté les droits ou fourni soumission valable. » 

Dans l'espèce aujourd'hui soumise à ia Cour, il était cons-

tant en fait, et le procès-verbal dressé à la requête du fermier 

de l'octroi mentionnait que le nommé Gmichon, trouvé déten-

teur à son domicile de deux barriques do vin, n'avait, sous 

ancun rapport, exécuté l'article 4 du règlement de l'octroi ; 

ainsi, les vins avaient été conduits directement à son domicile, 

au lieu de l'être au bureau central ; en outre, il n'avait fait 
aucune soumission valable de payer les droits. 

•Cependant le Tribunal correctionnel de Trévoux, et, après 

lui, le Tribunal de Bourg, avaient cru devoir acquitter le sieur 

Gouchon des fins de la poursuite dirigée contre lui «parle 

motif que les débats avaient établi, d'une part, que Gouchon 

s'était présenté la veille du 21 mai (jour de rint.'oduction) au 

bureau de l'octroi, annonçant son intention de transporter à 

Montluel le lendemain deux pièces de vin , et s'enqnérànt des 

formalités à remplir, ce qui, joint à la déclaration officielle du 

lendemain (faite postérieurement à Finfrbduction), suffisait 

pour satisfaire à la prescription de l'article 4; et, d'autre part, 

que le sieur Gouchon n'avait, par les circonstances particuliè 

res de l'introduction du vin, ni voulu ni pu frauder, et que sa 
bonne foi est évidente. » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral de Boissieux, â cassé ces jugemens, comme violant l'art. 4 

du règlement de l'octroi, l'art. 8 de la loi du 27 frimaire an 

VIII combiné avec l'article 75 de l'ordonnance royale du 9 dé-

cembre 1814, comme violant en outre la foi due au procès-

verbal, ainsi que le principe d'après lequel les Tribunaux ne 

peuvent, en matière de contributions indirectes, se fonder sur 

la bonne foi des contrevenans pour les acquitter, alors que le 

fait matériel de la contravention est constaté. (V. conf. sur 

l'application de ce principe, notamment cassation des 7 juin 

1833, 8 mai 1841; Dalloz, t. 41. 1. 398.) 

Plaidans, M" Lebon, pour le fermier de l'octroi, et Cheva-
lier, pour le sieur Gouchon. 

BLESSURES ET COUPS. — VOLONTÉ. 

Le jugement correctionnel qui condamne un individu pour 

blessures et coups, n'est pas nul eu ce qu'il aurait omis de dé-

clarer que ces coups avaient été portés volontairement, si d'ail-

leurs l'existence non équivoque de la volonté de frapper résulte 

de toutes les énonciations de ce jugement, et même du systè-

me do défense du prévenu (qui proposait un moyen d'excuse 

ou de provocation). Rejet, au rapport de M. le conseiller De-

baussy de Robécourt, du pourvoi dirigé contre un arrêt de la 

Cour royale de Toulouse (affaire Bieu); fonclusions conformes 

de M. de Boissieux, avocat-général. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Alexandre Dauget et de Marie Louvet, sa femme, 

contre un arrêt de la Cour d'assises du département de l'Orne, 

en date du 26 octobre dernier, qui les condamne à la peine 

de dix ans de travaux forcés chacun, pour incendie d'une 

maison assurée ; — 2" De J.-B. -Alexandre' Simon (Ardennes), 

cinq ans do prison, attentat à la pudeur sur une jeune fille de 

moins de onze ans, mais avec circonstances atténuantes ; — 

3° De Rose Assard (Seine), travaux forcés à perpétuité, tenta-

tive d'assassinat, avec circonstances atténuantes; — 4° De 

Marguerite Ravard (Seine), cinq ans de prison pour recel d'ef-

fets détournés par uu serviteur à gages ; — 5° De François-

Gabriel Boivin (Seine), dix ans dé réclusion, attentat à la pu-

deur avec violences sur une jeune tille au-dessous de quinze 

nus; — 6" De l'adjoint au maire u'Eeouen, remplissant les 

fonctions du ministère public pies le Tribunal desimpie po-

lice du canton d'Ecouen, contre un jugement rendu par ce 

Tribunal en faveur du berger Cotlin; — 7° Du commissaire 

de police remplissant les fonctions du ministère public près 

le Tribunal de simple police du canton de Rennes, contre un 

jugement rendu par ce Tribunal en faveur de la nommée 

Cruel, femuie Lelievre, poursuivie pour exposition en vente de 

viande gâtée ; — 8° Du maire de Villaiiie-I.ajuliel, remplissant 

les fonctions du ministère public près le Tribunal de simple 

police de ce canton, contre un jugement rendu par ce Tribunal 

en laveur de François Coisi.on lils. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de consi-

gnation de l'amende prescrite par fart. 419 duCode d'instruction 

pritlHUelW, et de produire les pièces supplétives spécifiées en 

l'article 120 du même Code : 

1" Louis Fremaux, condamné pour escroquerie par lo Tribu-

nul correctionnel d'Alençon ; — 2" Charles-Marie lierihault, 

contre un arrêt de la Cour royale de Caeu (chambre des appels 

de police correctionnelle) qui le condamne pour vol simple à 

une peine correctionnelle. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui se-

ra considéré comme nul et non avenu, au sieur François-Louis 

Hubert, contre un jugement du Conseil de discipline de lu gar-

de nationale de Gharleville, en date du 20 juin dernier, qui le 

condamne à douze heures de prison. 

Ont été déclarés non-recevables dans leurs pourvois : 

1° Louis Chausson, contre un jugement du Tribunal de sim-

ple police deRrionno, eu ce que, condamné à une peine em-

portant privation de la liberté, il n'a pas justifié de sa mise eu 

état, conformément à l'art. 421 du Code d'instruction crimi-

nelle ; —2° Le maire de Castillonnès (Lot-et-Garonne), en ce 

que, au lieu de se conformer aux dispositions de l'art. 417 du 

Code d'instruction criminelle, lesquelles sont substantielles, 

au lieu de déclarer son pourvoi au greffier du Tribunal de po-

lice, il a fait signifier à ce greffier qu'il se pourvoyait eu cas-

sation, avec sommationd'inscrire son pourvoi sur le registre à 
ce destiné. 

Statuant sur la demande eu règlement de juges formée par 

le procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Vannes, à fin de faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le 

procès instruit contre Jean-Louis Noblet, inculpé de coups et 

blessures volontaires envers Guillaume Druais ; 

La Cour, vu l'es articles 526 et suiVans du Code d'instruc-

tion criminelle, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre 

du conseil du Tribunal de première -instance de Ploermel, an 

23 septembre dernier, à laquelle il n'a pas été formé d'oppo-

silion en temps de droit, laquelle sera considérée commo non 

avenue, renvoie ledit Noblet, avec les pièces de la procédure, 

devant la Cour royale de Rennes, chambre des mises en accu-

sation, pour y être fait droit tant sur la prévention que sur la 

compétence, conformément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 20 novembre. 

AFFAIRE DE LA RUE SAINT-ANTOINE. — VOL AU MOYEN I) UN 

SOUTERRAIN. HUIT ACCUSÉS. 

Les débats de cette affaire paraissaient devoir attirer à 

l'audience plus de curieux qu'il n'y en avait aujourd'hui. 

Le public a fait défaut; et cependant les détails les plus 

singuliers pouvaient jaillir de cette affaire, qui se distingue 

des affaires de vols dont le jury s'occupe habituellement. 

On se souvient de la stupéfaction qui accueillit les détails 

que nous publiâmes à l'époque où te vol fut commis : tout 

était inusité et presque incroyable dans les moyens em-

ployés par les voleurs. Un égout dans lequel on s'intro-

duit en plein jour, une sorte de souterrain qu'on parce 

sous la voie publique, une trouée qu'on pratique pour ar-

river dans le magasin du bijoutier qu'on veut dévaliser : 

tout cela, disons-nous, paraissait tellement surprenant, 

qu'on se refusait à croire à tant d'habileté et à tant d'au-
dace. 

Tout avait été conçu avec habileté, calculé d'avance 

avec une extrême précision. C'est ainsi que le principal 

accusé Cassier, aurait calculé que la résistance du terrain 

deTait être peu considérable, parce que, disait-il, lo sol 

de Paris est composé de terres rapportées. H s'était, a-t-il 

dit, entendu avec Maury, l'un marchant dans l'égoul, l'au-

tre suivant la rue; comptant tous les deux les trous des 

regards qu'ils rencontraient, et l'un indiquant à l'autre 

au moyen d'un pied posé sur le tampon de l'égout le 

point où il convenait de percer le conduit souterrain pour 

aboutir juste en face de la boutique que l'on projetait de 
dépouiller. 

Les moyens ainsi préparés, il fallait se procurer les ins-

trumens nécessaires ; une échelle, par exemple, pour des-

cendre dans l'égout : les accusés n'en avaient pas ; ils en 

ont volé une ; un grand compas pour calculer la distance 

à percer : ils en ont volé un, et ainsi du reste. 

Tout cela a été vérifié, établi par l'instruction qui a été 

suivie, et qui amène devant le jury les individus dont les 

noms suivent, et qui sont disposés sur les bancs de la ma-
nière suivante : 

1° François Cassier, 32 ans, né à Saint-Martial (Creuse), 

maçon, demeurant à Paris. (M" Avond jeune, défenseur.) 

2" Jean Maury dit Boulot, 23 ans, né à Graiidhourg (Creu-

se), maçon, demeurant à Paris. (M° Durand de Valley, défen-
seur). 

3° Catherine Chevaney, 22 ans, née à la Ville-Dieu (Haute-

Saône), parquetière, demeurant à Paris. (M'' Eug. Perrot do 
Chezelles, défenseur). 

4° Pierre Picard, 29 ans, tailleur d'habits, né et demeurant 
à Paris, (M" de Riberolle.) 

Sur le second banc : 

5° Augustin-AchilleDemichet, 44 ans, né à Senlis (Oise), dé-
bardeur. (M'' Duponchet, défenseur.) 

6° Denise Laudrisson, femme Demichet, 48 ans, née à Gui-

zard (Seine-et-Marne), journalière; demeurant à Paris. (Même 
défenseur.) 

ans, né à lipinal (Vosges), maçon, 

m, défenseur.) 

une Durivod,; 33 ans, liée à Calbi-

e, demeurant à Paris. ('M' Brière-

ilon occupe le fauteuil du minis-

i donne lecture de l'acte d'accu-

7° Sylvain Durivod, S", 

demeurant à Paris. (M r !' 

8° Marie Lemeraque, f< 

gnon (F'inistère), couturi -

Valiguy, défenseur.) 

M. l'avocat-général J 
tère public. 

M. le greffier Dcmers: 

sation -, ce document important est ainsi conçu : 

Le 2 mai dernier, vers ; ix heures du matin, le sieur Richer, 

bijoutier-changeur, rue Saint-Antoine, 110, remarqua, en en-

trant dans sa boutique, uu trou pratiqué près de la montre dans 

laquelle étaient habituellement placés en évidence des bijoux, 

des valeurs françaises et étrangères, des pièces d'or el d'ar-
gent. 

Cette découverte lui lit aussitôt penser que des malfuiteurs 
s'étaient, introduits dans son domicile pendant la nuit, et qu'un 

vol avait été commis à sou préjudice. Ce crime était l'explica-

tion du bruit extraordinaire (pie lui et la dame Richer avaient 

entendu à divers intervalles depuis plusieurs jours. 

Vérification faite, il a été reconnu qu'où avait soustrait 

1,600 fraucs en pièce de 5 fîancs, de nombreux bijoux eu or, 

plus de cinquante montres, des pièces d'or françaises et étran-

gères, le tout d'une valeur de 10 à 1 1,000 francs. 

Le trou pratiqué dans le parquet de la boutique avait trente-

cinq centimètres de longueur sur vingt de largeur; il donnait 

dans une galerie souterraine qui se dirigeait vers le regard d'un 
cgoulsihii' à six mètres de lu boutique. 

On reconnut et on constata qu'on avait pratiqué dans le mur 

de cet égout une. tranchée d'un niètro carré environ, qui con-

duisait sous l'ouverture du plancher de la boutique. ! ne 

échelle, uu compas en fer avaient été laissés dans l'égout par 

les malfaiteurs. 

Les auteurs de ce vol, exécuté avec autant d habileté que 

d'audace, avaient été vus, soit descendre dans 1 egout, soit en 

remonter, par plusieurs personnes qui, dans la conviction 

qu'il s'agissait de travaux prescrits par l'autorité, n avaient 

aucunement songé à les inquiéter. Aussi, des le BO avril, vers 

quatre heures du soir, le sieur Bouillaud, égonlier. enlevant 

le tampon du regard de la rue Saint-Antoine, vit nu individu 

qui lui parut travailler il la réparation du mur de cet egout; il 

lui demanda même si lui et ses camarades pourraient bientôt 

passer, et, sur la réponse négative qu'il en reçut, il reterma- le 

regard et se retira. 
Une heure après, un sieur Jacquet, chef égouticr, parcou-

rant l'égout de la rue Saint-Antoine avec son escouade, ren-

contra le même individu, qu'il prit aussi pour ira ouvrier oc-

cupé à des travaux de réparation. Le même joui', vers trois 

heures et demie du matin, le sieur Rriuller, employa a lune 

des compagnies d'éclairage, vit deux individus près du regard, 

de la rue Sainte-Catherine. Le plus petit fermait le tampon de 

l'égout a l'aide d'une barre do 1er, tandis que l'autre, son ca-

marade, s'éloignait par la rue Neckcr. 

Le 1" mai, vers huit heures du soir, la femme Trognon vit 

un jeune homme de vingt-cinq ans environ, qui, ayant enlève 

le tampon du regard, plaça une échelle dans l'égout, y jeta sa 

hachette, et y descendit; à quelques pas, contre le mur, était 

un autre individu grand et mince, et paraissant âge de qua-

rante-cinq ans. Le même jour, vers la même heure, le sieur 

Hasling vit deux hommes paraissant, l'un âgé de vingt-trois 

ans, l'autre de quarante cinq ans, s'arrêter près du même re-

gard d'égout. Le plus petit enleva le iampon qu'il referma aus-

sitôt que le plus grand fut descendu dans l'égout, puis il s'é-

loigna dans la direction de la rue Saint-Antoine. 

Ces diverses circonstances attestent à la fois l'audace des 

malfaiteurs, le temps qu'ils ont dù employer à l'exécution 

d'un travail aussi" long, aussi difficile, et le concours indis-

pensable de deux personnes au moins. La seule inspection 

des lieux signalait comme auteurs des hommes du métier, des 

ouvriers maçons. C'est à ce titre, et par suite des propos par 

lui tenus availt et depuis le crime, que l'accusé Cassier est 

devenu l'objet des soupçons de la justice. 

Dès son premier interrogatoire, cet homme, avouant sa cul-

pabilité, est entré dans tous les détails de l'exécution ; il a de 

plus signalé comme son complice le nommé Maury, dit Bou-

leau, âgé de 23 au», garçon maçon, et a fait connaître la part 

que chacun avait prise aux longs et pénibles travaux qui 

avaient préparé le vol. 

A l'en croire, c'était à Maury qu'appartenait la pensée du 

crime ; c'était lui qui le lui avait proposé, en lui disant qu'il 

s'agissait d'un lion coup qui devait rapporter cinquante mille 

francs. Il ajouta qu'après quelque hésitation, et sur de nou-

velles instances, il s'était décidé, qu'il s'était mémo chargé du 

travail, et que la coopération de Maury s'était bornée à ouvrir 

et fermer le tampon de l'égout chaque fois qu'il en avait été 

besoin et à surveiller. 

Il fit en outre connaître que, sur le conseil de Maury, qui, 

en surveillant la boutique du sieur Richer, avait vu de la lu-

mière, ils avaient suspendu leur travail; que c'était encore à 

la demande de Maury. qui était venu le chercher, qu'i's l'a-

vaient repris le 1
er
 mai, vers huit heures du soir ; qu'alors, 

comme précédemment, c'était. Maury qui avait levé le tam-

pon du regard; que lui, Cassier, était descendu dans l'égout, 

où il avait travaillé jusqu'il deux heures du matin ; que par-

venu, à son grand étônneméiit, bien plus tôt qu'il ne l'avait 

espéré, au parquet de la boutique, il avait fait, des trous avec 

une vrille, scié le plancher, et. qu'ayant, ainsi pénétré dans 

l'intérieur, il s'était emparé de tout ce qui lui était tombé sous 

la main. Il ajouta que lorsqu'il avait voulu sortir, il n'avait 

plus retrouvé Maury pour retirer le tampon ; qu'il était heu-

reusement parvenu à le soulever par la force de ses épaules, et 

qu'immédiatement, il était allé cacher la plus grande partie 

de son vol dans le clos Saint-Lazare. 

l'ouïes ces circonstances, avouées par Cassier, sont en pat-

faite harmonie avec celles constatées par l'instruction. Il re-

connaît qu'il u été assisté d'un complice ; tous les élémens du 

procès ont établi jusqu'au plus haut degré d'évidence que le 

concours de deux personnes au moins était indispensable. Ce 

complice était Maury, du moins il est signalé comme tel dans 
les premiers interrogatoires. 

Maury, interpelle, soutint que les allégations de Cassier 

étaient mensongères, ét, à l'appui de ses énergiques déné-

gations, il invoqua un alibi. Il prétendit que, le 26 avril, il 

avait travaillé toute la journée dans un bàliment dela rue 

Vendôme; qu'il s'était couché à neuf heures et demie du soir, 

et qu'il ne s'était pas levé pendant la nuit ; que le 1" mai 

étant un jour de fête, ii était allé se promener à la barrière 

des Deux-Moulius, d'où il n'était revenu pour se coucher qu'a 

dix heures du soir. Il ajouta que Cassier lui en voulait, parce 

qu'il avait eu pendant plusieurs jours des relations avec sa 
femme. 

L'alibi invoqué n'a point été établi. A la \érité, il a été 

constaté que Maury avait travaillé, pendant la journée du 26 

avril, rue do Vendôme, mais celle circonstance ne pou
-
ait 

l'empêcher de se trouver à quatre heures du soir, au moment 

de sou repas, dans ia rue Sainte-Catherine ; Maury avait pu, 

de même, se lever pendant la nuit, sortir de son garni, y ren-

trer à quatre heures du matin, sans que Dumas, son compa-

gnon de chambre, s'en aperçût. Enfin, si on admet que le 1
er 

mai il s'était couché à dix heures du soir, il n'en résulte pas 

qu'il n'aurail pas pu ouvrir le regard de la rue Sainte-Cathe-

rine à huit heures. Cassier, il est vrai, après avoir persisté 

dans ses premières déclarations, les a, depuis, rétractées, et 

en voulant disculper Maury de l'inculpation que lui-même avait 

portée contre lui, il soutint qu'il avait seul conçu et exécuté le . 

vol. Cette allégation est invraisemblable ; elle est d'ailleurs for-

mellement démentie par la nature, l'importance, la durée des 

travaux, et surtout encore par les déclarations de plusieurs té-

moins qui ont vu Maury ouvrir et fermer le tampon, et qui, 

confrontés avec lui, ont affirmé le reconnaître. 

Il importe d'ajouter ici que Cassier, lorsqu'il parlait à la fille 

Coudray do ses projets, lui disait qu'il y avait un bon coup à 

faire, «et qu'il se ferait aider par un camarade. D'anciennes el 

fréquentes relations existaient entre lui el Maury ; tous les 

deux avaient déjà été condamnés pour vols par la Cour d'assi-

ses de la Seine, et mut démontre que le camarade dont parlait 

Cassier était en effet Maury, celui-là même que, dès les pre-

miers actes de l'instruction, il a à diverses reprises signalé 
comme son complice. 

Cassier, séparé depuis quelques jours de la femme avec la-

quelle il vivait, s'empressa de chercher une autre concubine. 

Il s'adressa à la fille Chevanuey, qui accepta, sur la proposi-

tion qu'il lui lit d'acheter dis meublt s en sou nom ; il lui 

montra même une somme de 200 francs, qu'il lui dil prove-
nir d'une ancienne créance. 

Aussitôt ils achetèrent ensemble pour 1 00 fr. de meubles 

qu'ils payèrent comptant; ils louèrent une chambre, et le même 

jour Cassier lit cadeau à la fille Chevannay d'ùné robe et d'un 

châle qui lui coûtèrent de 7.'ià 78 fr. C'est le i mai qu'ils pri-

rent possession de la chambre louée à La Chapelle, rue de la 

Coutle-d'Or. Lo premier soin de Cassier l'ut d'aller au clos St-

Lazare ciereher l'argent et les bijoux qu'il y avait cachés. Il 

rapporta le tout chez lui, el lé plaça, en présence dé la fille 
Chovannoy. dans une cassette achetée à cet. effet', 

Des ce moment, celte li 1 lo acquit indubitablement la certitu-

de qui' l'argent el les bijoux rapportés par Cassier étaient le 
..roduit d'un crime. 

Il 1 
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En effet, quoiqu'il lui eût dit quo c'était un-dépôt que lui 
avait t'ait un de ses camarades, de son propre aveu, elle n'avait 
pas ajouté grande foi à de semblables paroles. 

Le même jour, Cassier, qui était venu à Paris pour se faire 
livrer des meubles qu'il avait achetés, fut arrêté; et c'est, ac-
compagné du commissaire de police, qu'il revint rue de la 
Coutte-d'Or; déjà il avait avoué son crime et avait déclaré 
qu'on trouverait chez lui les bijoux soustraits et 401) francs en 
argent. Au grand étonnement de ces individus, la fille Chovan-
ney avait disparu, emportant l'argent et une quantité assez 
considérable de bijoux. C'est ainsi qu'elle s'appropria, aux dé-
pens du voleur lui-même, une somme quelconque d'argent et 
des bijoux, lorsqu'elle savait parfaitement qu'ils étaient le 
produit d'un vol. Le jour même de sa fuite elle se rendit à Pon-
toise, où elle alla trouver le nommé Picard, repris de justice, 
son ancien amant. 

Deux jours après, ils vinrent tous les deux habiter Saint-
Mandé, sons le faux nom de Lefèvre ; pendant le séjour assez 
long qu'ils (irent dans cette commune, tous les deux changè-
rent des pièces d'or de 20 et 40 francs ; ils avaient en leur 
possession des bijoux ; la lille Chevanney en a montré aux 
uns, elle en a donné à d'autres: elle s'est en outre vantée d'a-
voir 900 francs, qu'elle disait être le produit de son travail et 
de ses économies. 

Sous le faux nom de Lefèvre et à l'aide de la précaution 
qu'ils avaient prise de quitter Saint-Mandé pour venir habi-
ter à Paris, rue de la Motte-Piquet , ils parvinrent à se sous-
traire pendant assez long-temps aux recherches dont ils étaient 
l'objet, et c'est, volontairement que le 10 juillet ils sont venus 
se livrer à la justice. 

La fille Chevanney, après diverses allégations qui toutes 
oiit été complètement démenties par l'instruction, finit par 
avouer qu'elle avait furtivement quitté la chambre que Cassier 
avait louée rue de la Goutte-d'Or, et qu'elle avait emporté 200 
francs et quelques bijoux ; elle a été aussi obligée de recon-
naître qu'elle savait que tous les objets apportés par Cassier 
étaient le produit d'un vol. 

Picard, depuis longtemps, connaissait la fille Chevanney, 
il savait qu'elle ne pouvait avoir légitimement en sa posses-
sion l'argent et les bijoux qu'elle lui avait apportés à Pontoise, 
il en a immédiatement connu l'origine criminelle, et c'est bien 
sciemment qu'il s'est associé à la complicité par recel dont 
son ancienne concubine s'était rendue coupable. C'est comme 
elle et avec elle que, pendant près de deux mois, il a dépensé 
cet argent. 

Ses anciennes et nouvelles relations avec cette fille, leurs 
communs efforts pour se soustraire aux recherches dont ils sa-
vaient être l'objet, tout au procès établit la culpabilité de tous 
deux. 

En supposant même, ainsi que cela est très probable, que la 
tille Chevanney eût emporté 400 fr., comme l'a toujours sou-
tenu Cassier, on ne retrouvait pas encore tout l'argent soustrait. 
Il manquait aussi beaucoup de bijoux. 

L'instruction a dû rechercher quel usage l'auteur de ce vol 
en avait fait. 

Aussitôt que l'arrestation de Cassier fut connue, un sieur 
Vilate rapporta une somme de 100 fr., et un sieur Martin sept 
pièces d'or étrangères qu'il leur avait confiées en leur disant 
qu'il avait reçu 1S0 fr. d'un sieur Delâtre pour lequel il avait 
travaillé. 

Une restitution aussi prompte témoignait de la bonne foi de 
ces deux ouvriers maçons ; leur conduite en cette circon-
stance a paru exempte de tous reproches. 

Il n'en a pas été de même des époux. Demichet : c'est chez 
eux que demeurait Cassier au moment du vol ; immédiate ■ 
ment après, il a remis au mari 35 fr., à la femme 200, dont 
100 pour elle, et 100 autres fr. qu'il l'a chargée de porter de 
sa part à un oncle à qui il devait pareille somme. 

Il ne leur a pas dissimulé l'origine frauduleuse de cet ar-
gent; ils lui ont, disent- ils, reproché sa mauvaise action; 
mais en même temps ils lui donnaient le conseil de bien ca-
cher les bijoux volés. 

Il est donc incontestable que c'est en parfaite connaissance et 
■ sans aucun scrupule, qu'ils ont accepté ce qui leur était offert; 

ils ont été obligés de l'avouer. , 
Les mariés Durivod, parens et amis de Cassier, ont reçu de 

lui le 3 mai, deux i montres, deux chaînes, deux bagues, une 
paire de boucles d'oreilles et 30 et quelques francs en argent. 
C'est avec lui et la fille Chevanney qu'ils sont allés louer la 
chambre rue de la Goutte-d'Or, et qu'ils ont aussi assisté à l'ac-
quisition du mobilier. 
Ces circonstances graves et essentiellement constitutives d'une 

complicité criminelle, déclarées par Cassier, et aussi par la fille 
Chevanney, sont niées par ces deux accusés. Mais leurs déné-
gations sont impuissantes en présence des résultats de l'infor-
mation. 

A en croire Durivod, il aurait travaillé toute la journée du 
3 mai ; ni lui ni sa femme n'auraiént vu ce même jour ni Cas-
sier ni la fille Chevanney ; il serait faux qu'ils les eussent ac- ^ 
compagués, et que Cassier lui eût remis de l'argent et des bi- ' 
joux. 

' L'allégation de Durivod est mensongère ; i! n'a pas travaillé 
le 3 mai ; lui et sa femme ont passé la plus grande partie de 

• la journée avec Cassier; une marchande qui lui a vendu des 
meubles, et Lallemand, garçon marchand de vins, les ont vus 
tous quatre ensemble; ce dernier amême positivement reconnu 
les époux Durivod. Comme Cassier et Maury, l'accuse Picard a 
de déplorables antécédens : il a déjà subi quatre' condamna-
tions pour vols et abus de confiance. 

M. le président, après avoir rappelé les antécédens 

judiciaires de Cassier, procède à l'interrogatoire de cet 

accusé. 

D. Dès le mois d'avril de cette année, il paraît que vous avez 
conçu le projet de commettre un vol au préjudice des époux 

Richer?— R. Oui. 
D. Qui vous a donné cette pensée? — R. C'est moi qui me 

l'a suis donnée. ' ■ 
D. Cependant, dansle principe, vous avez dit que cette idée 

vous venait de Maury ? — R. C'était une petite vengeance. • 
D. N'en parlons plus. Vers le 26 avril, vous avez songé à 

vous introduire chez les époux Richer par un égout. Comment 
cette pensée vous est-elle venue ? — R. C'est l'évasion qui a 
eu lieu à la Force qui m'en a donné l'idée. 

D. Vous n'avez pu songer à exécuter cela tout seul ; il y 
avait impossibilité à replacer le tampon sur l'égout, une fois 

en
t
r
é ? — R. C'est très facile; une fois entré, je devais mettre 

le tampon debout, ce qui lui ôtait de son poids; et puis, s'il 
n'était pas tombé juste dans la rainure, je pouvais, avec ma 

petite pince, le ramener étant dans l'égout. 
D. A quelle heure êtes-vous entré dans l'égout? —R. A deux 

heures. 
D. De quels instrumens étiez-vous porteur? — R. D'une 

petite, barre de fer et de ma hachette. 
D. MM. les jurés comprennent que l'égout est parallèle à la 

maison, et qu il a fallu percer une tranchée transversale. Com-
ment vous y êtes-vous pris? — R. J'ai calculé que j'avais à peu 
près cinq mètres, et j'ai travaillé depuis deux heures et demie 

jusqu'à minuit et demi. 
D. Vous n'avez pas terminé ce jour-là? — R. J'ai craint 

que les égoutiers me demandassent quel était le maître maçon 
qu'on faisait travailler, et j'ai suspendu pendant quelques 

jours. 
D. Vous parlez des égoutiers; vous léur avez parlé ? — R. 

C'est eux qui m'ont parlé ; ils m'ont demandé ce que je faisais; 
j'ai répondu que je faisais des réparations. Ils m'ont demandé 
s'ils pouvaient venir ; je leur ai dit qu'oui, mais qu'il y avait 

beaucoup d'eau. 
D. Il y avait donc de l'eau ? — R. Quatre pieds. 
D. Vous travailliez donc dans l'eau? — R. Non, j'étais sur 

lesgravois que j'avais fait. 
D. L'acte d'accusation explique autrement le motif de la 

suspension de vos travaux. Vous les avez repris le 1 er mai, et 
c'est cette circonstance qui a Réveillé l'attention ; on a été 
étonné qu'un jour de fête et de réjouissances publiques on fit 
travailler aux égouts. Qu'avez-vous fait cette nuit-là ? — U. Je 
me suis muni d'une petite vrille et d'une petite scie ; je faisais 
un trou avec la vrille, et puis avec une scie pointue j'agrandis-
sais le trou; et plus tard j'entrai dans la boutique. 

D. Vous avez fait main-basse sur les objets appartenant au 
isieur Richer? — R. Je suis allé à l'étalage ; j'ai louché la sé-

bile à l'or. . 
M. le président : Et vous ne l'avez. pas prise? — K.XSMI. 

D. C'est étonnant : d'où vous vint cette réserve?— R. Je ne 

voulais pas ruiner M. Richer.
 ( 

D. C'est plutôt parce que n'ayant pas de lumière vous n avez 
pas vu la sébile. 11 est incompréhensible que vous, qui avez 

pris pour 10 ou 11,000 francs de bijoux, d'une défaite difficile, ) 
vous aviez eu des scrupules pour enlever 5 ou 6,000 francs en | 
or dans une sébile. Passons. Qu'avez-vous fait le lendemain''— 
R. Le lendemain", je suis allé cacher mon vol au clos Sainl-La-
zare ; de là, je suis allé chez mon beau-père et ma belle-
mère 

D. La femme Demichet? — R. Oui, Monsieur. 
D. Que leur avez-vous dit? — R. J'ai dit à mon beau-père 

et à ma belle-mère, eu leur donnant de l'argent, que ça venait 

de là. 
D. Qu'est-ce que ça voulait dire? — R. Ça voulait dire que 

ça venait de chez M. Richer. 
D. De vol ? — R. Oui. 
D. Avez-vous dit les circonstances? — R. Non. 
D. Dans la journée, vous les avez revus, et leur avez encore 

donné de l'argent? — R. Oui, 200 fr. 
D. Toujours en disant que ça venait du vol ? — R. Oui. 
D. Qui avez-vous vu encore? — R. La fille Chevanney. 
D. Comment l'avez-vous connue? — R. J'avais vécu pendant 

quinze jours avec une de ses amies. 
D, Que lui avez-vous dit? — R. Je lui ai parlé de son tail-

leur... 
D. De Picard? — R. Oui ; elle me dit qu'il la laissait dans 

une mauvaise position... 
D. Elle était enceinte? — R. Oui ; et elle disait qu'elle ne 

voulait plus le voir. Je lui dis que je consentais à la prendre, 
si elle voulait venir avec moi, mais pas l'enfant. 

D. Oui, ça se fait toujours comme cela. Vous lui avez mon-
tré 200 francs, pour la décider. Vous lui avez promis des 
meubles, et de mettre ces meubles sous son nom. Et votre ? 
femme? — R. Elle n'est plus avec moi ; elle est poursuivie. 

D. Pour vol? — R. Non, pour vagabondage. 
D. Votre femme légitime n'est-elle pas fille publique? — R. 

Oui. 
D. Vous avez vu Durivod et sa femme? — R. Oui. 
D. Vous leur avez donné quelque chose? — R. Oui, deux 

montres, deux chaînes d'or, une bague, des boucles d'oreilles 
et 32 francs. 

D. Pourquoi ces cadeaux? — R. Parce qu'il était malheu-
reux. 

D. Malheureux! on comprendrait que vous lui eussiez donné 
de l'argent, mais des bijoux, des montres, des chaînes ! cela 
ne se pratique qu'entre voleurs. Vous lui avez raconté ce que 
vous aviez fait ? — R. Non. 

D. S'il ne l'avait pas su il ne serait pas allé avec vous hors 
barrière louer un petit logement écarté pour vous. — 'R. C'est 
à force que je l'ai prié qu'il est venu. 

D. On a fait un petit extra ? — R. Oh ! joli extra ! 4 francs 
à quatre. 

D. L'instruction a révélé une dépense plus forte. 
M. le président, s'adressant à Maury, lui rappelle ses antécé-

dens, et lui demande où il a connu Cassier. — R. En prison. 
D. L'avez-vous vu depuis votre sortie ? — R. Une fois. 
D. Une fois ! — R. Deux fois. 
D. Mettons deux fois; nous en trouverons bien d'autres; il 

prétend que vous vous êtes vus souvent. Vous savez ce que 
Cassier a dit ? — R. Il a dit que c'était moi qui lui avais souf-
flé ce vol; je ne lui en ai jamais parlé. 

D. Cependant Cassier, qui ne savait pas bieu votre nom, a 
dit que cette pensée lui avait été inspirée par un nommé Bou-
lot; vous portiez ce sobriquet? — R. Oui; mais ça ne prouve 
rien; il a voulu se venger par jalousie, à cause de sa femme. 

M. le président : Oh 1 nous ne croyons pas qu'il y ait lieu 
de sa part à être jaloux : vous avez entendu ce que Cassier di-
sait de sa femme tout à l'heure : vous nous comprenez? Cas-
sier a été entendu dans l'instruction, et sa déclaration est forti-
fiée par la nature de l'opération, qui n'a pu se faire par un 
seul homme ; car il fallait lever le tampon, s'introduire dans 
l'égout, et refermer le tampon. — R. Je ne sais pas comment 
c'est fait ; je ne sais même pas où cela est. Je ne demande qu'à 
prouver mon innocence. 

M. le président : Ecoutez, il a fallu deux hommes, on en a 
vu deux, et on vous a- reconnu. Vous savez bien qu'il y a un 
nommé Ilostein qui vous reconnaît? — R. Il a menti . il n'a 
pas dit ça devant moi. 

D. Soyez tranquille, il le dira tout à l'heure. Ce n'est pas 
tout. L'échelle qui est là était trop longue. Il a donc fallu que 
quelqu'un la retirât en dehors pour faciliter la fermeture du 
tampon. — R. Il a pu la retirer en dedans. 

D. Vous dites que vous avez, travaillé ce jour-là ? — R. Je 
l'ai prouvé. 

D. Oui, mais le fait s'est accompli à deux heures et demie, à 
l'heure où les maçons ne travaillent pas. — R. Le maître ma-
çon vous dira que je n'ai pas quitté. 

D. Où travailliez-vous ? — R. Rue de Mendôme au Marais. 
D. Il n'y a pas loin. Cassier dit que vous l'avez averti dans 

la nuit du 26 avril, qu'il y avait de la lumière dans la bouti-
que de M. Richer, et c'était vrai. — R. Il a dit ce qu'il a 
voulu. 

D. Asseyez-vous. Fille Chevanney, levez-vous. Vous viviez 
d'abord avec Picard ? — R. Oui. 

D. Vous avez connu ensuite Cassier ? — R. Le 2 mai il est 
venu me trouver et me demander de vivre avec lui. 

D. Il vous a montré de l'argent ? — R. En me proposant de 
me mettre dans mes meubles. 

D. Et vous avez accepté? — R. Oui. 
D. Vous êtes allée louer un appartement rue dela Goutte-

d'Or à la Chapelle? —R. Oui, avec Durivod et sa femme, à qui 
il a donné de l'argent et des bijoux. 

D. Il a acheté une boîte de bois que voici; qu'est-ce qu'il a 
dit qu'il mettrait là-dedans?—R. Des bijoux qu'il avait et qu'il 
irait chercher. 

D, Où?—R. Chez un bijoutier qui lui devait de l'argent. 
D. Quand vous avez vu la grande quantité de bijoux qu'il 

apportait, qu'avez-vous pensé?—R . J'ai pensé qu'il avait volé. 
D. Il est parti pour aller chercher des meubles, et il n'est pas 

revenu, la police l'ayant arrêté le 4 mai.JQu'êtes-vous devenue? 
—R. Je me suis sauvée. 

D. Et vous avez bien fait, car une heure après votre départ 
la police faisait une descente chez vous et mettait la main sur 
les- bijoux. Qu'avez-vous emporté? — R. Quelques bijoux qu'il 
m'avait donnés et 200 francs en or. 

D. Où êtes-vous allée? —R. A Pontoise, chercher Picard avec 
qui j'avais eu des relations. 

D. Vous lui avez raconté ce qui s'était passé? — R. Non. 
D. C'est impossible, puisque Picard a quitté brusquement 

son ouvrage, trois redingotes qu'il confectionnait pour venir 
avec vous à Paris. Il faut bien que vous lui ayiez montré votre 
argent, et qu'il ait eu l'assurance que vous pouviez le faire 
vivre sans travailler quelques" jours. Enfin, quand lui avez-
vous fait vos confidences? — R. A Paris seulement. 

D. Vous avez loué, sous le nom des époux Lefèvre, un petit 
appartement avenue de Saint-Mandé? — R. Oui. 

D. Travailliez-vous de votre état? — R. Oui. 
D. Vous deviez faire peu de chose, dans l'état de grossesse 

où vous étiez? — R. J'ai vécu de l'argent de Cassier, et j'ai 
engagé les bijoux pour 16 francs. 

Û. C'était bien peu. Vous avez quitté subitement votre loge-
ment parce que vous aviez aperçu un agent de police rôdant 
près de chez vous ; vous êtes allée loger avec Picard, avenue 
de Lamotte-Piquet, à l'autre extrémité de Paris ? — R. Oui. 

D. Puis vous vous êtes livrée à la police ? — R- Oui : je n'a-
vais plus de ressources. 

Picard, dont les antécédens sont déplorables, est ensuite in-
terrogé. 

D. Vous avez abandonné la fille Chevanney, avec laquelle 
vous viviez depuis dix-huit mois? — R. Mon intention n'était 
pas de l'abandonner. 

D. Ce n'est pas de cette accusation que vous avez à vous dé-
fendre. Vous avez tout quitté dès que cette fille a été près de 
vous? — R. Elle est arrivée le dimanche, et je ne suis parti que 
le mercredi. Je suis venu à Paris parce qu'elle pleurait beau-
coup, et me disait de ne pas l'abandonner dans ses couches. 

D. Elle vous a dit ce qui lui était arrivé? — R. Elle m'a dit 
qu'elle s'était compromise, sans me dire comment. Son état 
m'intéressait, et je voulais la soustraire à la police, je l'avoue. 
Je voulais avoir mon enfant, et, ma foi, la première chose à 
faire, c'était de lui faire faire ses couches ; l'argent a servi à 
cela. 

D. Mais elle vous a dit d'où il venait? — R. Je ne connais ni 
Cassier, ni les autres, ni les circonstances du vol. 

D. Fille Chevanney, n'avez-vous pas parlé à Picard de Cas-
sier, du vol, des 200 francs que vous aviez pris? — H. Oui ; il 
a dit qu'il reslait avec moi parce que j'étais enceinte de lui. 

D. Demichet, vous êtes lo beau-père de l'accusé? — R. Oui. 
I). Le 2 mai, vous avez vu l'accusé? — R. Nous avons pris 

un canon ensemble, et il m'a mis 35 francs dans la main... Je 

C'est ma paie. lui demandai d'où ça venait, il me dit 
Comme il me les devait, je les ai gardés. 

D. Il vous les devait, comment'.' — R. Ah ! il me devait bien 
davantage. : je l'avais nourri pendant dix mois à sa sortie de 

prison. 
D. N'avez-vous pas reçu autre chose? — R. Non. 
D. L'avez-vous revu ce jour -là? — R. Non. 
D. Il déclare le contraire; il dit qu'il vous a confié sou vol, 

et que vous lui avez donné le conseil de bien cacher le 
magol. (On rit.) — R. S'il m'avait parlé de ça, je lui aurais 
fait des reproches. 

D. U dit bien que vous lui avez fait quelques petits repro-
ches... mais bien petits... Vous avez connu le vol — R. Par-
bleu ! il a été t'ait à ma porte. 

D. Tout cela devait vous faire réfléchir. Le vol a été com-
mis par un maçon, et vous avez un gendre maçon fort sus-
pect; ce gendre a beaucoup plus d'argent qu'il n'en devrait 
avoir, et, de plus, pendant deux nuits, il a découche. — R. 
Je n'en ai pas réfléchi si long. 

D. Femme Demichet, votre position n'est pas la même. Vous 
avez reçue 35 francs la première fois, et 200 francs la seconde 
fois? — Il m'a dit qu'il l'avait trouvé dans une fosse. 

D. Quand cela serait vrai, croyez-vous qu'un ouvrier qui 
trouve de l'argent dans une fosse peut le garder?— R. Je pen-
sais bien que ce n'était pas très délicat... mais enfin... 

D. Vous l'avez gardé. Eh bien ! vous avez su que cet argent 
provenait du vol commis par votre gendre au numéro 110, 
vous qui demeurez au n° 116. Vous avez à vous faire un autre 
reproche bien grave, bien honteux, pour une mère. Votre fille, 

• femme légitime de Cassier, est devenue lille publique pen-
dant que son mari subissait l'emprisonnement. 

L'accusée ne répond rien. 
D. Durivod, vous êtes cousin de Cassier? — R. Jamais. 
D. Mettons que cela n'est pas. Vous l'avez vu le 2 mai à la 

Grève? — R. Oui, et je ne sais pas pourquoi il a eu la malice 

de dire... 
D. Attendez; ne vous plaignez pas avant de savoir ce dont 

on vous accuse. 11 dit qu'il est allé chez vous, qu'il vous a re-
mis deux montres, deux chaînes, des bijoux, de l'argent.—R. 

C'est faux. 
D. La fille Chevanney était présente.—R. C'est faux. 
D. Cette fille n'a été arrêtée que le 10 juillet, et elle n'avait 

pas de rapports avec Cassier, qui était arrêté. Quand elle s'est 
livrée, elle a parlé de cette visite chez vous, et elle s'est fait 
conduire dans la rue, où elle a, sans hésiter, retrouvé votre mai-
son.—R. C'est faux. 

D. Et vous n'êtes pas allé à la Goutte-d'Or, à La Chapelle ? 
On vous y a vu cependant. 

M. l'avocat-général : Picard parle de ce voyage à La Cha-
pelle dans sa déclaration du 11 juillet. 

Picard : La fille Chevinney m'en avait en effet parlé. 
M. l'avOcal-général : Cette fille s'est fait conduire d'abord 

dans le quartier du Temple ; elle a cherché la rue dont elle ne 
savait pas le nom, et elle est revenue dans la rue Beaujolais. Là 
elle s'est orientée, et a retrouvé la maison. Une fois là, elle a 
dit à l'agent de police qui l'accompagnait à quel étage était 
l'appartement de Durivod, et ensuite elle a donné la descrip-
tion de cet appartement. 

Après une suspension d'audience d'un quart d'heure, 

on procède à l'audition des témoins. 
M. Louis-François Richer, bijoutier, rue Saint-Antoine. 
D. Un vol a été commis chez vous dans la nuit du 1" au 2 

mai. Veuillez dire ce que vous savez sur ce vol. — R. Huit ou 
dix jours avant, nous avons entendu du bruit dans la liait; nous 
sommes descendus et nous avons visité. 

D. Vers quelle heure ? — R. Minuit ou une heure. 
D. Vous aviez de la lumière? — R. Oui; ma femme alla de-

mander dans le quartier si on travaillait, car c'était un bruit 
sourd. Ma femme disait : « On croirait qne c'est sous le par-
quet de la salle à manger. » Mais je lui dis : « C'est impossi-
ble... Dans la nuit du dimanche au lundi 

D. Ne serait-ee pas dans la nuit du samedi au dimanche ? — 
R. C'est dans la nuit du dimanche. 

Une dame, dans l'auditoire : C'est dans celle du samedi. 
M. Richer, continuant : Le lundi j'allai voir les illumina-

tions à la Ville, et pendant mon absence on entendit encore du 
bruit sous la salle à manger. « Bah ! je dis, il y a quelque sou 
ris sous le plancher. » Mais nous regardâmes partout, et nous 
ne vîmes aucune trace d'effraction. Ce bruit s'est reproduit 
plusieurs fois, et je me disais : «Ne craignons rien, nous som-
mes bien fermés; il faudrait du canon pour entrer chez nous.» 
Mais le lendemain je sus bien à quoi m'en tenir : en allant 
pour ouvrir la porte, je mis le pied dans le trou par lequel tfn 
s'était introduit, tout me fut alors malheureusement expliqué. 

D. Que vousa-t-on pris? — R. Beaucoup de bijoux el 1,600 
francs en argent ; on ne m'a laissé qu'une dumi-pile de 50 fr. 

D. A quelle distance est votre maison de l'égout ? — R. A 
une portée de fusil. 

■ D. On peut voir de là la lumière dans votre maison ? — R. 
Très bien. , 

M. le président : Maury, voilà ce que vous avez vû ? 
Maury : C'est faux. 

M. Richer : L'entrée doit être par l'égout de la rue Culture-
Sainte-Catherine, qui communique à l'égout de la rue Saint-
Antoine. 

Un juré : Y a-t-il une ouverture en face de la boutique de 
M. Richer? — R. Oui. 

D. Comment saviez-vous qu'il était une heure 
quand la lumière a paru chez le témoin ? 

Cassier : J'entendais l'horloge de Saint-Paul. 

D. Vous ne pouviez pas l'entendre, et ce qui prouve que vous 
ne saviez pas l'heure, c'est que vous l'avez demandée aux égou-
tiers ? — R. C'était une défaite ; il fallait demander quelque 
chose. 

M. l'avocat-gènèral : Remarquez que c'était dans la nuit du 
26 au 27 avril; qu'à ce moment, et de votre aveu, vous n'étiez 
parvenu qu'au mur de la maison. Vous n'avez donc pu enten-
dre marcher dans la maison. 

Cassier : J'entendais passer sur le trottoir, je pouvais bien 
entendre marcher monsieur sur son parquet. 

M. Richer : U n'a pas creusé sous mon parquet, puisque le 
trou est juste au raz du mur de mon magasin. 

M. l'avo cal-général : D'ailleurs, c'était dans le mois d'avril. 
Tout cela prouve que vous aviez un complice, et ce complice 
c était Maury. 

M. le prèeident : Cassier, vous avez tort de revenir sur les 
aveux que vous avez faits. Cette rétractation peut vous nuire 
infiniment. Réfléchissez bien avant la clôture de ces débats. 

Cassier : Je ne peux pas cependant faire condamner un' in-
nocent. 

M. le président : Non, sans doute ; mais il ne faut pas cher-
cher à faire absoudre un coupable. 

M. le conseiller Brethous de Lasserre donne lecture des dé-
clarations très explicites faites par Cassier à M. le commissaire 
de police, et desquelles la complicité de Maùry résulte de la 
manière la plus formelle. 

Mme Richer est ensuite entendue.Elle confirme les faits rap-
portés par son mari, en y ajoutant cette circonstance bizarre 
et qui tend à prouver que même dans les affaires les plus gra-
ves il y a un côté plaisant, c'est que le chat de la maison étant 
constamment aux aguets sur la partie du parquet au-dessous 
de laquelle Cassier travaillait , cette particularité appelait sur 
ce point une surveillance spéciale; mais la nature même de 
l'agent qui donnait l'éveil détourna l'attention qui s'était 
éveillée; car M. Richer dit : Après tout, ce ne doit être qu'un 
rat, puisque notre chat s'en occupe si fort. 

^ M. Thomas, inspecteur des égouts : J'ai été appelé à vérifier 
l'état des lieux après le vol, et suis entré dans l'égout, et j'ai 
reconnu le moyen qu'on a dû employer pour pénétrer chez M. 
Richer. 

D. Quel temps a-t-il fallu employer pour effectuer ces tra-
vaux?—H. Dix ou douze jours. Les travaux ont dù commen-
cer vers le 17 avril. Les égo ts sont récurés deux fois par se-
maine, le dimanche et le jeudi, et chaque fois, il y a un tra-
vail préparatoire, qui se fait, le mercredi et le samedi. ()
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16 avril on a fait la visite; il n'y avait rien; c'est de ce jour quo 
peuvent dater les travaux. M 

M. l'avocal-général : M. Richer déclare que dix jours avant 
le 1" mai il a entendu du bruit. 

Cassier : J'ai commencé le 26 avril. 

D. Vous dites le 26 avril, parce qu'on vous a vu entrer ce 
jour-là pour la première fois. (A M. Thomas :) Pensez-vous 
monsieur, qu'un homme seul puisse ouvrir le tampon et le 
refermer sur lui ? - R. C'est difficile, parce que nos tampons 
pèsent 125 kilogrammes. 1 

Cassier : Qu'est-ce que c'est que ça? Mett 
bras, et je les lèverai. 

déclare qu'il 
i
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Le sieur Bazin, sous-chef égoutier 

recueilli par M. le commissaire de police pourexam 
turc du trou fait par les voleurs, parce que déià iî ""»na 
recueilli pour visiter le trou à l'aide duquel avait aVait W 
vasion de la Force, il y a deux ans. Les deux tro CU ''eu 1'' 
même nature. USetaientj~ 

Le sieur Jacob, autre sous-ebof égoutf-

Le
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a demandé ce n et il» 
i : cet homme lui a dit : « Je fais un raccord Â la 'sait 

égoutier, a visins 
25 avril ; il n'y avait rien de fait. Le 2fi il « „„. _ e 1 

vu un homme qui travaillait ; il lui 

jours après le témoin est revenu uans i egout 
'travaux ; (il il a pensé, en voyant leur direction 

conduit particulier qu'on faisait pour amener daii» i'* ta '' Un 
eaux ménagères. Il était cependant étonné de vo,,. e8out j 
vançait pas davantage ; il ne s'en est plus occupée.

 ça
 Oï 

la nuit suivante que le vol a été commis. ' es t da
ta 

Le sieur Hostein : Le jour de la fête du Roi 

l'Ascension, deux individus vinrent vers le soir 
chou du regard de l'égout, en face de chez moi'

 ca
 " "=oon. 

drôle à cause du jour, et puis ils n'avaient pas pÔ? j»e P»rm 
ils ont jeté une échelle rl<vi„„„ r 

.1"' était'., 
- lever 

la partie. Après ca, ils ont jeté une échelle dedans 

d 
m'en suis plus occupé. 

Ou fait descendre Cassier et Maury dans 

isparu. Je me suis mis à jaser avec moi (on rit)
 e

»'-
it : C'est sans doute pour venir travailler demai ^ 

et ii s 
'Ne 

«ut 

Je ne 

toire, et le témoin désigne Maury comme ayant' levél
6
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bo«ch
0ll l'échelle 

Ma urys»r. 

ou minuit 

-m'en 400 sur les 

'* W» trouvé 

ce garni ?-R. H
ya un secret

 ^ 

secret?— R. Tout le monde le 

de l'égout, et Cassier comme ayant porté 
lancée dans l'égout. 

Cassier et Maury sont d'une taille très exiguë • 
tout est très petit. 

Cassier : En ce qui me concerne, c'est vrai. \t 
trompe pour Maury. ' 0n sieu

r
^ 

M. l'avocal-général : Dans tous les cas, il v , 
dividus. y avait devj
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M. le commissaire de police du quartier de l'Arsen 1 
tendu en vertu du pouvoir discrétionnaire de M le 
Il rend compte des détails dans lesquels Cassier est 
de sa confrontation avec Maury. U lui rappelait des

 c
^ntr''l*s 

ces bien caractéristiques. — Dis donc la vérité lui 
la vérité sera connue plus tard. Tu sais bien que tu 
porté du pain et du fromage, que tu m'as demandé 
cais, et que je t'ai répondu que je ne crovais nac,

 S'j a,Jl1-
soir-là. P S h["f t» 

M. le président : Ah ! Cassier, voilà ce qui explique | 
contre mon attente qui se trouvent dans votre 
quand vous dites que vous avez été surpris de 
sitôt dans la boutique de M. icher. 

Cassier : Je lui en voulais, et je voulais lui faire f ■ 
prévention. raire

 urie 

D. Et vous lui en voulez pour ce que nous savons 
Oui, mais si j'avais cru que la prévention eût été si l 
je ne l'aurais pas fait arrêter. 10Bgue, 

M. l 'avocat-général : Mais après vous être rétracf ' 
êtes revenu sur cette rétractation devant le juge d'inst/ ' V°US 

Cassier ■ M. Broussais n'a pas pu écrire cela. UCtlon ' 
Le sieur Dumas, maçon, qui travaillait avec Maury <V \ 

qu'il n'a pas remarqué qu'il eût fait une absence le 26? ? 
Il ne peut dire ce qu'a l'ait Maury ce jour-là, de deux à tr • 
heures de l'après-midi, heure à laquelle Cassier est entré /" 
l'égout, parce qu'à cette heure les ouvriers maçons prenne!, 
leur second repas. 

D. Vous couchiez dans la même chambre que Maurv'-ii 
Oui. 3 ' 

D. Comment sort-on de 

la porte. 
D. Maury connaissait-il ce 

connaissait. 

D. Savez-vous si dans la nuit du 1 er au 2 mai Maury s'est 
levé, et est sorti? — R. Je l'ignore, du moment qu'on se lève 
la nuit pour aller quelque part... vous comprenez... on n'aver-
tit pas les camarades de lachambrée. 

Maury : Mais que Dumas dise donc si le matin nous ne nous 
sommes pas levés ensemble. Je sais que je serai condamné 
mais je serai condamné innocent. 

M. le président : Allons ! allons ! on ne veut pas condamner 
un innocent. Asseyez-vous. 

Le maître maçon chez lequel travaillait Maury dépose dans 
les mêmes termes que le témoin Dumas. 

Le sieur Villate, qui a reçu de Cassier une somme de 100 
francs, ayant vu dans les journaux que Cassier était poursuivi 
pour vol, est allé, sur le conseil de Durivod, remettre cet ar-
gent chez le commissaire de police. 

M. le président : Il serait à désirer que tous ceux qui vous 
entendent, Villate, fissent comme vous. Durivod, vous auriei 
dû suivre les conseils que vous, donniez. 

Durivod : Il ne m'a pas demandé conseil. Il est venu chez 
moi ; il s'agissait d'un mal aux yeux; ma femme est alléecher-
cher du fromage blanc pour faire des compresses. 

On entend une fille avec laquelle vivait Cassier. Il lui a dé-
claré qu'il avait un travail pour deux ou trois nuits vers la fin 
du mois; que ce travail n'était connu que de lui et de quelques 
camarades. 

Cassier se récrie vivement et nie les derniers termes de 

cette déposition. 
Le sieur Martin a reçu de Cassier plusieurs pièces dot 

étrangères pour les faire changer. Ayant connu dans liriter-
valle les détails du vol commis par Cassier, il est aile dépo-

ser cet argent chez le commissaire de police. , 
Les marchands de meubles qui ont vendu les meubles» las-

sier, sont entendus et reconnaissent les époux Durivod poui 

avoir assisté à l'achat. ,. 
D'autres témoins peu importaus sont entendus sur le sep 

des accusés Picard et fille Chevanney à l'avenue de sain-
Mandé et à celle de Lamothe-Piquet. Ils les ont connus sous 

nom des époux Lefèvre. 

On entend encore quelques témoins sans importa^ 

et la parole est donnée à M. l'avocat-général pourst» 1 " 

nir l'accusation. 

L'orgase du ministère public persiste d
ansles

^î", 
sions de l'arrêt de renvoi en ce qui concerne U ■ 

Maury et Durivod, En ce qui touche la fille ChcvaSi^ 

femme Demichet, son mari et Picard, il a pense <{ 

pouvait admettre des circonstances atténuantes. 

Les défenseurs ont ensuite plaidé. 
L'audience, qui avait été suspendue à six heure : 

un quart, a été reprise à sept heures et demie pour 

dre deux défenseurs qui n'avaient pas plaidé, et le 

de M. le président. , 0-
A dix heures moins un quart le jury est entre en 

ration, et rentrent en séance au bout de trois H 

d'heure.
 ép0

«s 

Le verdict étant négatif en ce qui concerne « > ̂  

Durivod et l'accusé Demichet, la mise en liberté 

cusés est ordonnée. La déclaration du jury est »
m
^ 

sur les autres questions, avec des circonstances a 

tes en faveur de la tille Chevanney, de la femme v 

et de Picard. .,
 e

t rf 

La Cour se retire dans la chambre du conseï ^ 

vient au bout d'un quart d'heure avec un arrêt p< 0 

en vertu des art. 19, 22, 59, 60, 62, 381, 384, ^ ^ j 

et 463 du Code pénal, Cassier et Maury sont con ^ 

trots an»; 

0 {: 

dix années de travaux forcés, avec exposil 

quatre années de prison, la fille Chevanney a . 

la femme Demichet à deux ans de la même pem ' 

E'audience est levée à onze heures. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRI*^ 

(Correspondance particulière de la Gazette acs i 

Présidence de M. Justin, conseiller-

Suite de l'audience du 10 novembre. , 

ACCUSATION DE FAUX TESTAMENT. — ( Voir la 

Tribunaux d'hier. ) 

avons arrêté hier, à cause du de
Çr^| 

dttjJJ 

de fer, notre compte-rendu au moment ou 1 °" ^ pari-' 

sait dans l'audience M. Edouard Bourgois, avo 

Nous ! 

( le témoin dépose ainsi : 

Le 13 janvier j'appris la mort de M.
 Itc

",
ard

i
j 

penser d'être son légataire universel. U mava 

uteut qu'il me fit voir en 1841. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 NOVEMBRE 1845 

avait été trouvé vers le mardi 
iez moi à cette époque, c'était 

Il me parla du testament, 
n 

-, nu'un testament 
J'^Cnommese présent 

ar»s; e le connaissais pas. Il me pana uu îesiameiii, ... 

5êBlî-/ip n'v iws Hgurer.«Màis il y a, ajouta-t-il, un moyo 
P
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 réparer cet oubli; on pourrait trouver à Pans quel 

autre testament. «Je fus indigné, et copen-
<
|ir

.
eCt

 nui ferait un 
.1""" , niai de me maîtriser. «On nous porterait, continua-

it»' I e fîo ou 30,000 francs. » 
t-ib P°u[

 saV
oir comment il s'y prendrait. « J'ai apporte, 

Je v01 j„ papier elde l'encre de chez Konard.be testament 
(,e i ' ! facile ; je le glisserai ensuite dans les papiers à in 

plu» ^ ^ repoussai sa proposition odieuse. Cependant le 
tell

,°
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uin il revint à la charge, en me disant qu'il avait trou-
[eiido"

 ntne 

vé son j
s auss

[ M. Uelamotte à quelque temps de là. Il tfj'ën-

'6 \ venir à Rouen pour faire une déclaration à M. le pro-
?agea j

u
 pioi, il me paya même les frais du voyage, 

tu '"eu
 r

faïd
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t
 au témoin : Le testament, objet du procès, 

- a-t-il pas frappé?— R. Oui, Monsieur, l'écriture avait 
"? V°Uau premier abord, de la ressemblance, mais elle était 
^"' eune. M- Renard écrivait en remontant, les lignes du 

Ornent sont horizontales. 
M le président : Saget, approchez... (Mouvement dans 1 au-

. ,
e

 ) Vous avez entendu la déppsition du témoin? — )t. 
^Monsieur; mais M. Bourgois ne dit pas un mot devrai, 

''n' Oa'a"'cz"vous e c '" ;l! mons 'eur ? — Comment, Mon-
r ie pouvais m'adresser à Letellier. 

siei! Q
e
 ,,'est pas là la question, ne cherchez point à éluder ; 

■ lliez-vous faire chez un jeune homme que vous ne con-

signe de M. Renard, et nous avons pensé qu'il émanait de sa 
main. Lo qui a surtout contribué à nous donner cette convic-
tion, e est la forme des lettres. Cette forme nous a paru carac-

téristique et tout-a-fait personnelle à M. Renard. Les liaisons 
des lettres ai, er et ar, par exemple, sont formées d'une ma-

nière tellement remarquable qu'il doit être bien difficile à un 
faussaire de les imiter. Mous avons remarqué aussi que le mot 
Huchon qui se trouve dans le testament est écrit d'une manière 

identique a celui que nous avons trouvé dans les pièces de 
comparaison qui nous ont été remises. Nous avons encore in-

dique dans notre rapport quelques points de ressemblance. 
Quant aux différences, nous en avons observé quelques-unes, 

mais elles existaient également dans les pièces de comparai-

son. Du reste, les différences sont moins saillantes que les 
ressemblances. Si l'on voulait d'ailleurs procéder par diffé-
rences, il serait facile de remarquer que les dernières lignes 
d'une lettre que l'on vient d'écrire peuvent paraître quelque-
fois ne pas émaner do la nème main. 

Les lignes des pièces de comparaison étaient un peu ascen-
dantes, notamment celles des dires que M. Renard consignait 
sur les procès-verbaux d'ordre. Mais lorsqu'il a écrit son tes-
tament, il a dû écrire plus lentement, plus posément. L'écri-
ture du testament était peut-être un peu moins formée; mais 
cela peut s'expliquer par l'état de faiblesse dans lequel il se 
trouvait. 
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z
" pas ? — R- M. Bourgois est le provocateur. 

"'iTvous ne répondez pas; vous cherchez toujours à éluder. 

avez
 beau faire, votre conduite est jugée.\)n doit dire, 

T louange de M. Bourgois et de Letellier, qu'ils vous ont 
8 nssé comme vous le méritiez. Allez vous asseoir. 
r6

cLet continue à parler. 
liséa»c<i est levée à six heures, et renvoyée à neuf heures 

du mat"1 -
Audience du 20 novembre. 

L'audience est reprise à neuf heures précises. 

On introduit d'abord M. Louis-Armand Bicheray, no-

taire à Jumièges. Le témoin dépose ainsi : 

Quelques jours après l'envoi du testament, je me trouvais 
dans l'étude de M. Innocent. Je fus curieux, comme tout le 
monde de voir ce testament : M. Innocent me le montra ; il 
nie montra aussi les bandes, et en examinant l'écriture de ces 
bandes je fis cette réflexion : « Ne serait-ce pas l'écriture de 
Huchon? » Je ne connais pas, du reste, l'écriture de lîuc'non. 
Cette pensée me fut inspirée uniquement par les relations in-
times que je savais exister entre Huchon et Henard. 

i M. le président : M. Innocent, approchez-vous. Vous avez 
dit hier que M. Bicheray avait reconnu l'écriture de Huchon 
sur les bandes, parce qu'il avait été clerc chez son père lors-
qu'il était huissier à Bouen?—R. Je n'ai pas dit dans ma dépo-
sition queM. Bicheray eût fait ce rapprochement, qu'il eut rap-
pelé que M. Huchon avait été clerc de son père. C'est un ren-
seignement que j'ai moi-même donné; mais je crois encore 
que M. Bicheray m'a dit qu'il reconnaissait sur les bandes l'é-
criture de M. Huchon. t' 

M. le président : Vous entendez cependant M. Bicheray. 
M. l'avocat-général, à M. Bicherey : Savez-vous quelle est la 

moralité de Huchon ? — B. Je n'ai jamais rien entendu dire 
de désavantageux sur son compte. 

On reprend l'audition des experts de Paris, On se rappelle 
que l'un d'eux, M. Burnerin, a déjà été entendu hier. 

M. Jean-François Maricot, professeur d'écriture, à Paris, 
dépose de la manière suivante : Un codicille d'abord nous a 
été présenté, puis une lettre à l'adresse de M. Harel, sans si-
gnature. Nous avons examiné les pièces avec la plus grande 
attention, et nous avons remarqué qu'on ne pouvait les attri-
buer ni à M. Benard, ni à un sieur Roland, sur lequel des 
soupçons s'étaient élevés, mais que l'écriture de ces pièces éma-
nait d'une main habile, et nous avons reconnu que ces pièces 

étaient l'œuvre de l'accusé Duval. 
M. le président : A quels signes avez-vous reconnu cela? — 

R. En général, l'écriture de M. Renard est ronde. Nous avons 
remarqué que dans les pièces qui npus ont été soumises, les 
lettres étaient plus inclinées. PourM. Renard, les lignes étaient 
toujours ascendantes. Celui qui a imité n'a pas pu faire aussi 
mal. Les f et les t dissemblaient. M. Renard écrivait toujours 
connaissance ou reconnaissance par un a, tandis que dans le 
codicille, 'ces mots sont écrits avec un u. M. Renard écrivait 
toujours Je mot temps sans p, tandis que l'accusé l'écrivait tou-
jours avec un p. Nous avons remarqué aussi que M. Renard 
avait l'habitude de couper certains mots et après certaines let 
très, habitude qui ne se trouve pas dans les pièces inculpées. 
Relativement à la signature, M. Renard écrivait si précipitam-
ment, que Va et IV de son nom se confondaient, tandis que ces 
lettres sont distinctes dans la signature du codicille. Le para-
phe aussi différait. 

Quant à l'écriture des bandes, elle nous a paru offrir quelque 
analogie avec celle de Mme Delamotte; mais nous ne pouvons 
pas affirmer que ces bandes soient de sa main. 

M. le président : Duval, avez-vous quelques observations à 
faire? — R. Non, Monsieur. 

M. Charles-Philippe-Auguste Hauterive, vérificateur d'écritu-
res, demeurant à Paris, après avoir rendu compte du travail 
auquel il s'est livré, conjointement avec le témoin précédent et 
M. Burnerin, entendu à l'audieiice d'hier, dépose qu'il est ré-
sulté pour lui de ce travail la conviction que le codicille et la 
lettre sont fausses, et que le faussaire est Duval. Personne 
mieux que lui, à cause de son écriture, n'était apte à imiter 
l'écriture de M. Renard. 

M. le président, à Duval : Avez-vous quelques observations 
a faire? — R. L'observation que j'ai à faire, c'est que ces mes-
sieurs se sont trompés. 

M. le président : Nous verrons si en fait d'écritures vous 
11 êtes pas une espèce de Protée. MM. les experts vont avoir 
l'obligeance de se livrer devant MM. les jurés au travail qu'ils 
°nt fait chez eux. 

t
M' Deschamps : Auparavant, je désire que MM. les experts 

^expliquent sur un point de leur rapport. Dans leur rapport, 
ns disent qu'ils ont opéré sur cinq pièces attribuées à Duval, 
«t qu'ils

 ne
 désignent pas. Eh bien ! je désire qu'ils disent dès 

maintenant qu'elles sont ces cinq pièces? 
M. le président fait représenter à MM. les experts différentes 

nasses de pièces, qui reconnaissent parmi elles celle contenant 
tes cinq pièces sur lesquelles ils ont opéré. Cette liasse est mise 
sous les yeux de l'accusé, qui désavoue la cinquième des pièces 
qu elle renferme comme étant de sa main. C'est un compte 
<ju il attribue à M. Amyot, son successeur. 

Les cinq pièces q
U

;
 ont serv

; de
 Dase

 de comparaison à MM. 

s experts sont ensuite soumises à l'examen de MM. les jurés. 
• le président fait également passer sous leurs yeux des pièces 

°rites par l'accusé depuis le procès. 
A ce moment l'accusé demande à faire une observation. 
M- le président : Faites. 
L accusé : Lorsque depuis le procès, et au bout de cinq mois 

Hue j étais en prison, je devais envoyer à M. le procureur-gé-

des pièces justificatives, je ne m'étais pourvu dans la pri-
n " %ueî *? e P 'onies de fer. On s'étonne que l'écriture des pièces 
Sue j ai écrites en prison ne soit pas la même que celle des piè-

s soumises à MM. les experts, pièces qui ont été saisies à_mon 
et 1 on ajoute que j'ai eu soin de la faire différer. 

ïart*ff? tte Q 'n""rence lie s'explique-t-elle pas suffisamment par 

et "°e môme des P ,umcs '!' D'ailleurs tout le monde sait, 

n
 "Ml. les experts surtout savent que les hommes d'affaires 

ION ?as touj ou rs 'a môme écriture lorsqu'ils écrivent vite que 

MÏI
U ' 1s écriveut à main posée. ' 

ces 'eS . exPei-ts rendent compte alors à MM. les jurés, piè-

r
. en main, du travail auquel ils se sont livrés, et leur font 

gnalée<IUer t0utes les aisse'»hlances qu'ils ont eux-mêmes si-

en
^(; '* président : Vous vous trouvez, Messieurs les experts, 
nesaccord avec les experts de Rouen 
' mais sur le testament seulement 

qni a été soumise 
luer. 

qui ont opéré au ci-
puisque c'est cette seule 

ces derniers. Veuillez vous expli-
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 ■ D me semble qu'il serait plus convenable 
dgp'l^re d'abord MM. les experts de Rouen, car les experts 
iino ^'^réfuteraient ainsi une opinion qui ne serait pas con-
»ue de MM. les j„

rcs
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Faites venir alors le premier des experts 
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 BaUin, directeur du Mont-de-Piété, à 
8°nimes

 l
**vons examiné avec toute l'attention dont nous 

«s capablejc testament qui nous a été remis, et qui est 

M., l'avocal-général : Je ferai remarquer à MM. les jurés 
que les pièces de comparaison soumises à MM. les experts de 
Rouen étaient antérieures de trois ans au testament, et que, 
dans cet intervalle, M. Renard a été frappé de deux attaques 
d'apoplexie. 

M. le président, au témoin : L'état de la signature du tes-
tament ne vous a-t-ii pas frappé? — R. Les lettres r et d ne 
nous ont pas paru d'une forme tout à fait usitée à M. Renard. 
Nous avons remarqué aussi l'absence de paraphe; mais le pa-
raphe de M. Renard était très inconstant, et nous ne nous som-
mes pas attachés à cette circonstance. La signature nous a 
paru parfaite. 

M. l'avocat-général : C'est un tort; car le paraphe de la si-
gnature d'un homme n'est-il pas la partie de son écriture la 
plus difficile à imiter? 

M. le président : Faites venir un autre expert. 
MM. Guesvillers, ancien notaire à Rouen, et M. Delisle, gref-

fier au Tribunal civil de Rouen, qui ont été chargés, conjoin-
tement avec le précédent témoin, M. Ballin, de vérifier l'écri-
ture du testament, ont également pensé, et par les mêmes rai-
sons, que ce testament émanait bien de la main de M. Re-
nard. 

Une discussion s'engage sur le point de savoir ce que MM. 
les experts ont entendu en disant que la signature du testa-
ment était parfaite. M. Ballin, qui a été le rédacteur du rap-
port, déclare que par là les experts ont voulu exprimer l'idée 

que la signature était complète. 
MM. les experts de Rouen se livrent ensuite, devant MM. les 

jurés, au même travail que MM. les experts de Paris. Cette opé-
ration terminée, M. le président donne lecture de la réponse 
des experts de Paris au travail des experts de Rouen, qui a été 
soumis, comme moyen de contrôle, à leur examen ; réponse 
dans laquelle les premiers ont réfuté presque toutes les asser-
tions et les opinions des seconds. 

Après l'audition des experts, l'audience est suspendue 

pendant une heure. 

A la reprise de l'audience, M. le président, en vertu de 

son pouvoir discrétionnaire, ordonne que M. Amiot, huis-

sien- près le Tribunal civil, auquel est attribuée par l'accusé 

la cinquième des pièces mentionnées dans le rapport des 

experts de Paris, sera assigné pour être entendu. 

Pierre Guillebert : Peu de jours après la mort de M. Re-
nard, M. Huchon vint chez moi et me demanda si je ne se-
rais pas dépositaire du testament de M. Renard. Sur ma ré-
ponse négative, il me dit que M. Renard avait manifesté 
plusieurs fois l'intention de faire un testament et de me 
nommer exécuteur testamentaire. Voilà tout ce que je sais du 
testament. Maintenant, j'ai eu entre les mains une obligation 
souscrite par M. Renard au profit de la demoiselle Marie-
Anne Buron (Cette femme est Louise, la servante de M. Re-
nard), mais ce n'est que plusieurs semaines après la mort de 
M. Renard. 

M. le président, au témoin : Au moment où Huchon s'est 
présenté chez vous, n'avait-on pas déjà commencé les recher-
ches du testament? — R. Oui, Monsieur. 

D. Plus tard ne vous a-t-ou pas présenté le testament ? — 
R. Oui ; M. le juge d'instruction me montra le codicille et la 
lettre missive; mais comme je n'avais pas encore vu l'obliga-
tion de M. Benard au profit de la D"e Buron, je ne pus me 
prononcer sur la sincérité ou la fausseté de ces actes. 

D. Quelle est la date de cette obligation... ? — B. Elle est de 
1840. La voici. 

Le témoin tire de sa poche l'obligation en question, qu'un, 

huissier remet à M. le président. 
M. le président : Ce qu'il y a de remarquable, c'est que dans 

cette obligation les lignes sont ascendautes, il y a un paraphe 

à la signature. Je m'empresse de la faire passer sous les yeux 
de MM. les jurés. Ce qu'il y a aussi de remarquable, c'est que 
dans cette obligation M. Benard nomme sa servante par son 
nom de famille et ses véritables prénoms, tandis que dans le 
testament, elle n'est désignée que par le nom de Louise. Ce 
qui pourrait faire penser à l'accusation que cette fille n'était 
connue du faussaire que par ce nom. 

M. le président fait alors passer au témoin le testament de 
M. Benard, afin d'en comparer bécriture avec celle de l'obliga-
tion. 

Le témoin : Le point capital qui, dans l'examen rapide que 
je viens de faire, m'a le plus frappé, c'est la signature; elle n'est 
pas semblable à celle de l'obligation. 

M. Pierre-Laurent Mutrel, clerc d'avoué. Un jour, M. Le-
tellier vint chez la femme' Duneveu, portière de l'hôtel. Il dit 
qu'il était inquiété par des gendarmes, parce qu'on le suppo-
sait l'auteur du testament de M. Renard. Il ajouta qu'il s'était 
rendu à Rouen pour voir le testament, et qu'il reconnut qu'il 
n'était pas de M. Renard. Il croyait que c'était Duval qui l'a-
vait fait. 

J'ai vu ensuite M™* Bousselle, qui m'a dit qu'une lettre 
adressée à M. Harél avait été trouvée dans la rue. 

M. U président : Dame Rousselle, approchez. 
Mme Rousselle : J'ai dit seulement qu'on avait trouvé une 

lettre qui avait été envoyée à M. Innocent. 
M. le président : Qui vous a dit que cette lettre avait été 

trouvée? — R. Ce sont ces messieurs. 
D. Quels messieurs? — R. Mon mari, les clercs. 
M. le président : Allez vous asseoir, madame. 
M. l'avocal-général, au sieur Mutrel : Etes-vous bien sûr 

que Letellier vous a dit que c'était Duval qui avait fait le tes-
tament? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Letellier, approchez. 
Letellier n'est pas présent. 
M. le président, à Duval : Avez-vous quelque chose à dire 

sur cette déposition? — R. Il n'est pas possible que Letellier 
ait dit que c'était moi qui avais fait le testament signé Re-
nard, car pour cela il aurait fallu qu'il m'eût vu. Je ne suppose 
pas qu'il ait pu me croire capable de faire un faux. 

M. Amiot, huissier à Rouen, est introduit. On se rappelle 
qu'il est entendu en vertu du pouvoir discrétiomraire de M. le 

président. Il reconnaît la pièce qui lui est représentée pour 

émaner de lui. 
M. le président, au témoin : Avez-vous payé le prix de vo-

tre charge? (Lo témoin est lo successeur de l'accusé.) — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Y a-t-il longtemps? — R. Oui, c'est dans l'année même 
où je suis entré en exercice, il y a environ douze ou treize ans. 

D. N etes-vous pas créancier de l'accusé pour une certaine 
somme? — R. Non, Monsieur; nous avons un compte qui, je 
crois, se balance par 30 francs. 

J/accusè : Je ne dois rien à personne ; je n'ai pas d'hypothè-
que sur mon bien, si ce n'est l'hypothèque légale de ma femme. 

M. le président : Mais cela n'explique pas l'origine de votre 
fortune. On voit des gens habiles, malhonnêtes, prospérer, 
tandis que d'autres, honnêtes, -consciencieux, laborieux, se 
traînent dans le besoin. Et puisque la question de moralité 
s'engage, nous allons lire à MM. les jurés les jugement et ar-

rêt rendus dans le procès Fayol (1) ; jugement et arrêt qui 
sont conçus dans des termes llétrissans pour vous, Duval. 

M. le président procède à la lecture de ces jugement et ar-
rêt, qui condamne Duval à restituer une somme d'environ 

200,000 fruncs. 

L'accusé (après celte lecture) : Monsieur le président, vou-
lez-vous me permettre de faire une observation? 

M. le président : Oui. 
L'accusé : En 1832, je fus à Boulogne pour la femme Fayol. 

Ce fut pendant que jetais à Roulogne que la dame Fayol me 
fit un testament, et je l'ai accepté, comme chacun accepterait 

le testament qui serait fait en sa faveur. 
M. le président : Tout cela a été plaidé devant la Cour. N'é-

tait-ce pas M'Chéron qui plaidait pour vous? — R. Oui, Mon-
sieur. 

M. le président : Eh bien ! malgré le talent de votre défen-
seur, la Cour a augmenté les dommages-intérêts que le Tribu-
nal de première instance avait prononcés contre vous. 

M. l'avocal-général au témoin Amiot ; Connaissez-vous 
Rolland? N'a-tri! pas été votre clerc? — R. Oui, Monsieur^ 

D. N'a-t-il pas acheté une étude d'huissier? — Oui, il l'a-
cheta par suite d'un traité qu'il fit avec Huchon. Celui-ci 
fournit les fonds et eut une part dans les bénéfices. 

M. le président : Plus tard, n'a-t-il pas obtenu la transla-
tion de sou étude à Malaunay?—R. Oui, Monsieur, et alors je 
l'engageai à rembourser Huchon. Par suite d'une transaction 

qui intervint, Huchon reçut 4,000 fr. 
M. le président : Allez vous asseoir. Maintenant , Letellier 

est-il présent? 
Letellier : Oui, Monsieur. 
M. le président : Approchez. Le témoin Mutrel a dit que 

vous aviez signalé Duval comme l'auteur du testament. Est-ce 
vrai?—R. Non, je n'ai pas pu dire cela, puisque je n'avais vu 
ni le testament ni le codicille. 

La femme Duneveu, également rappelée, affirme que, chez 
elle, le jour où M. Letellier est venu à l'hôtel, il lui a dit : 
« Ce n est pas le testament de M. Renard, ce ne sont ni ses 
r ni ses f ; ils n'ont seulement pas su faire ça. » 

M. le président : Prenez garde, Letellier, cela devient grave; 
à quelle époque êtes-vous entré dans la loge de la femme Du-
neveu ? 

Letellier : On devait plaider le lendemain. 
D. Depuis le jugement, vous avez revu la femme Duneveu? 

— R. C'est possible, mais je ne m'en souviens pas. 
D. Cependant vous avez dit : « Ce ne sont ni les r ni les f 

de M. Renard. » Voilà deux témoins qui en déposent? — R. 
J'ai pu le dire, mais ce .n'était pas la veille du jugement. Je 
l'ai dit peut-être après que j'eus été appelé chez M. le juge 
d'instruction, qui me montra alors le testament. 

D. Ainsi vous ne différez plus que de la date. Connaissez-
vous Duval? — R. Oui, Monsieur; je le considérais comme un 
homme assez suspect, et le bruit qui a couru sur son compte 
a pu, à cause de cela, ne pas me paraître sans fondement. 

M. le président : Duval, répondez. — B. Si j'avais été un 
homme suspect, le témoin serait-il venu dîner chez moi? 

M. BoutUjny, architecte à Rouen : Au mois de septembre 
-1843, j'aperçus sur le boulevard Beauvoisine, en rentrant chez 
moi, M. Renard, qui était assis sur un banc. Je m'approchai de 
lui. Il me raconta qu'il avait été atteint d'une attaque d'apo-
plexie. Comme il faisait beau, je lui proposai d'aller le cher-
cher le lendemain, pour le conduire aux Sapins (à Quevilly). 
Le lendemain, en effet, la partie eut lieu, et nous revînmes dî-
ner chez lui. En dînant, comme je le connaissais depuis plus 
de trente ans, je l'engageai à faire ses dernières dispositions. 
11 me répondit : « Eh bien! je suivrai votre avis. » Au bout de 
huit ou dix jours, je sus qu'il n'avait encore rien fait. Je lui 
en causai de nouveau, trois semaines ou un mois avant sa 
mort, mais cela parut le contrarier, et depuis je ne lui en ai 
plus reparlé. A sa réponse, je vis bien qu'il n'avait pas encore 
fait de testament. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à dire? 
— R. Le témoin me connaît depuis vingt ans au moins ; de-
mandez-lui si j'étais un malhonnête homme. 

Le témoin : J'ai toujours considéré Duval comme un hon-
nête homme ; il rendait même des services ; il était obligeant. 

M. Elienne-Zacharie Delamarre, entrepreneur, demeurant à 
Saint-Sever (faubourg de Rouen) : Je suis allé chez M. Renard 
deux ou trois jours avant sa mort, pour lui demander un avis 
écrit. J'étais en rapport d'affaires avec M. Renard. Je le voyais 
très souvent. 

M. le président, au témoin : Vous a-t-il donné l'avis que 
vous lui demandiez? — R. Non, Monsieur; il me dit qu'il ne 
pouvait pas me le donner parce qu'il ne pouvait pas écrire. Il 
me dit de repasser dans huit jours. 

D. Après la mort de M. Renard, quelqu'un n'est-il pas venu 
chez vous réclamer des papiers? — R. Oui, c'est M. Dela-
motte. 

D. M. Delamotte, ancien avoué ? — R. Oui. 
M. l'avocal-général : A quelle époque? — R. C'est au mo-

ment où l'on parlait du testament. 
M. le président : Cette déposition tend à établir que quel-

que temps avant sa mort Renard ne pouvait pas écrire. 
Nous ne sommes pas encore au faussaire. Duval, vous n'avez 
sans doute rien à dire? — R. Non, Monsieur. 

Pierre-Charles Derly : Je connaissais M. Renard depuis 
vingt ans. C'était mon avoué. Dans les deux dernières années 
de sa vie, il «ne lui était pas plus possible qu'à moi (le témoin 
est aussi paralysé du bras et de la jambe gauche) de s'habil-
ler seul. Nous nous fréquentions depuis quatre ans comme 
paralytiques. 1 

M. le président : Peuvez-vous vous levez seul ? — R. Non, 
Monsieur le président. 

D. Renard vous a-t-il dit s'il était dans la même position que 
vous?—R. Oui, Monsieur; il ne pouvait même pas seul satis-
faire le plus léger besoin. 

D. Avez-vous vu le testament?—R. Oui. 
D. Counaissiez-vous l'écriture de Renard ?—R. Oui. 

■ D. Et sa signature?—B. Oui, beaucoup. Aussi le testament 
nem'a pas paru émaner de la main de M. Renaed. L'écriture de 
ce testament est plus maigre que celle do M. Renard; la sienne 
était plus corsée. 11 y a bien quelques similitudes ; mais, pour 
un homme habitué comme moi à voir l'écriture de M. Benard 
celle du testament en diffère comme la lune du soleil. 

M. Pierre Duperche, propriétaire à Rouen, était un des 
amis de M. Renard; il l'a vu pour la dernière fois le 29 décem-
bre, et a été très surpris en apprenant sa mort. Il assistait à 
sou inhumation, et, se trouvant à ce moment à côté de MM. 
Delamotte et Graindorge, il entendit le premier dire que M. 
Renard n'avait pas laissé de testament. Plus tard, en exami-
nant le testament qui venait d'être envoyé à M. Innocent, le 
témoin a cru remarquer qu'il n'était pas de son écriture. 11 fut 
surtout étonnéde l'envoi à M. Innocent. 

M. le président : Vous connaissez Duval depuis longtemps ? 
avez-vous continué à le voir?—B. Non, j'ai cessé de le voir 
après l'arrêtFayol. Depuis ce moment Renard a cessé aussi de 
m'estimer; il me l'a répété plusieurs fois. % 

D. Avez-vous conçu quelques soupçons sur l'auteur du tes-
tament?—R. J'ai une opinion en moi, mais je ne puis la dire, 
parce que je ne suis pas expert; je craindrais de me tromper. 

D. N'avez-vous pas dit que c'était Duval qui était l'auteur 
du testament?—R. Non, je ne l'ai pas dit, 

M. le président, à l'accusé: Vous n'avez plus wen à dire? — 
R. Si, j'ai à dire que si M. Duperche et moi avons, cessé de 
nous voir, c'est seulement à cause de mon éloignement de 
Rouen. 

en cas de résistance. Après ce coup de main, les chefs du 

complot devaient endosser les habits des gardiens et se 

présenter aux portes intérieures, qu'ils espéraient, a 1 aide 

de l'incertitude de la nuit et de leurs Unitermes, parvenir 

à se faire' ouvrir. 
Immédiatement, soit par force ouverte , sou par su. 

prise, on devait prendre possession du premier poste m. 

la garnison et de la maison centrale. En cas de résistance, 

les détenus ne devaient épargner personne, et une lois 
maîtres de la maison, ils ouvraient les portes a tous les 

détenus et effectuaient une évasion en masse. 
Ce projet, qui devait nécessairement rencontrer clcs 

obstacles, n'en était pas moins possible jusqu'à un certain 

point. Le plus grand secret avait été gardé par les conju-

rés, et ce n'est que deux heures seulement avant 1 instant 

choisi pour l 'accomplissement du projet que le directeur 

fut prévenu. 
Les principaux meneurs désignés furent interroges, 

et on prolongea jusqu'à neuf heures le séjour des détenus 

dans les ateliers. A neuf heures, sur les déclarations des 

détenus interrogés, soixante réclusionnaires, tous recon-

nus comme les plus dangereux et les plus inaisciphnes, 

furent enlevés et conduits en lieu sûr. Cette mesure pro-

duisit sur-le-champ une vive impression. Aucun mouve-

ment ne se fit, tout rentra dans l'ordre, et, la lendemain, 

le tribunal de police intérieure condamnait à des puni-

tions diverses les principaux meneurs de la conspiration. 

Plus de la moitié des individus préventivement séques-

trés étaient rendus, après une sévère admonition, à léura 

travaux habituels. 
On frémit quand on pense aux suites qu'un pareil pro-

jet pouvait avoir. Trois cents employés civils occupent la 

maison centrale de Clairvaux ; et, malgré les résistances 

de ces employés et de la garnison, il n'est pas douteux 

qu'une épouvantable boucherie n'eût été la conséquence 

de la tentative d'évasion que nous venons de raconter, si, 

par une circonstance vraiment providentielle, le directeur 

n'eût pas été mis si bien sur la trace. 

(1 ) Nous avons dit hier quel était l'objet de ce procès. 

Il est cinq heures et demie; l'audience continue. 

*--r.— -Tî.-r.'vï:-^-* 

OIRONiaiTE 

DEPARTEMENS. 

— AUBE (Troyes). —Voici, sur la tentative de révolte 

qui s'est manifestée dans la maison centrale de Clairvaux, 

d'intéressans détails,que publie ie Propagateur : 

\\ paraît que depuis longtemps aigris par l'application 

rigoureuse de la loi du silence et par la mise en vigueur 

de l'ordonnance du 23 décembre 1843, qui réduit d'un et 

de deux dixièmes la portion de salaire revenant à la masse 

des tisseurs, les détenus de Clairvaux, les plus intclligens 

et les plus résolus, avaient formé le projet d'une évasion 

générale, (je projet, dont les détails étaient assez compli-

qués, avait été élaboré, colporté, discuté, malgré les ri-

gueurs apportées dans l'exécution des règlemens relatifs 

à la loi du silence, et c'était le 10 novembre qu'il devait 

recevoir son application. 

Ce jour-là. à huit heures du soir, au moment de la ren-

trée des détenus dans les dortoirs, on devait s'emparer 

des gardiens, les renfermer dans Jes chambres basses 

leur enlever leurs uniformes, et les assassiner sans merci 

PARIS , 20 NOVEMBRE. 

— Par ordonnance du Roi, la Chambre des pairs et la 

Chambre des députés sont convoquées pour le ^décem-

bre prochain. 

— Le journal V Epoque avait encore ce matin deux 

procès devant le Tribunal de commerce. M. Sauzade, 

guêtrier, rue Saint-Denis, lui réclamait 326 fr. 50 cent, 

pour solde 4'une fourniture de cinquante-trois paires de 

longues guêtres ayant servi à compléter le costume des 

porteurs du journal. 

La seconde affaire était plus importante. M. Lebouteil-

lier, directeur de l 'Office universel, de renseignemens et 

d'annonces, place de la Bourse, 27, a fait un traité avec 

M. Solar pour organiser un service de commis-voya-

geurs et d'agens propres à recueillir des abonnemens 

en province et à procurer des insertions au journal. Il 

demande 30,000 francs, tant à titre de remises qui lui 

seraient dues, qu'à titre de dommages-intérêts résul-

tant de l'inexécution des conventions. 

Le Tribunal, présidé par M. Letellier de la Fosse, après 

avoir entendu Me Lan, agréé des deux demandeurs, et 

M" Schayé, agréé de M. Solar, a renvoyé la première af-

faire devant M. Jouvin, comme arbitre-rapporteur. La 

cause de M. Lebouteillier a été continuée à quinzaine 

pour les plaidoiries. 

— M. Cadot, libraire-éditeur, a cédé à M. Dutacq, ad-

ministrateur de la Société générale de Presse, le droit de 

publier le Bâtard de Mauléon, roman en quatre volumes 

de M. Alexandre Dumas, dans le Commerce, le Soleil, le 

Pays et le Dimanche, journaux publiés ou à publier par la 

Société générale de Presse. 

Cette cession était faite pour le prix de 14,000 francs 

payables, savoir : 7,000 francs dans un mois du jour du 

traité, c'est-à-dire le 12 septembre 1845, et 7,000 francs 

après la remise des troisième et quatrième volumes. 

M. Cadot a assigné M. Dutacq devant le Tribunal de-

commerce en paiement des 7,000 francs échus. M. Du-

tacq a répondu qu'il ne pouvait payer, par la raison d'a-

bord qu'il n'était pas livré du manuscrit, et qu'il n'avait 

pas publié, et ensuite parce qu'il existe devant le Tribu-

nal civil une instance à la requête des gérans de la Pres-

se et du Constitutionnel, qui ont la prétention de publier 

exclusivement les Œuvres de M. Alexandre Dumas ; qu'il 

est partie dans cette instance; qu'il a appelé M. Cadot en 

garantie, et qn'ainsi il y a litispendance. 

Le Tribunal, après avoir entendu Mè Châle, agréé de 

M. Cadot, et M" Durmont, agréé de M. Dutacq, a mis la 

cause en délibéré. 

. — Sur le rapport de M. le ministre de l'instruction 

publique, MM. Troplong, Laboulaye et Laferrière vien-

nent d'être adjoints à la Commission des études de droit. 

Une Commission vient d'être également formée, sous 

la présidence de M. Orfila, pour « étudier les réformes 

que réclament la constitution du corps médical et l'en-

seignement de la médecine et de la pharmacie. » 

— On annonçait aujourd'hui que deux agens de change 

dont les affaires étaient gravement embarrassées avaient 

été contraints de résigner leurs fonctions. L'un de ces 

deux agens de change avait, dit-on, quitté Paris depuis 
hier. 

—-Un accident d'une fatalité bien déplorable est ar-

rivé, le 30 août dernier, dans les ateliers d'un batteur 

d'or de Paris., Le nommé Schwartz, excellent ouvrier, 

et d'une douceur exemplaire quand il est à jëûn, se pré-

sente dans le cabinet du chef de cet établissement, et lui 

demande de vouloir bien régler son compte de journée. 

Le maître de la maison lui fait observer que ce n'est ni 

le jour ni le moment de la paie, et l'engage à retourner 

tranquillement à ses travaux. Schwartz insiste pour avoir 

de l'argent; le patron persiste dans son refus, et comme 

il s'aperçoit que son ouvrier n'est pas dans tout son 

sang-froid ordinaire, il renonce à pouvoir lui faire en-

tendre raison, le prend par le bras, le fait sortir de son. 

cabinet, et le pousse dans un atelier voisin ; c'était celui 

des femmes. L'apparition soudaine de Schwartz cause 

une légère rumeur parmi ces ouvrières, au nombre des-

quelles se trouvait la femme elle-même de Schwartz -, elle 

reprocha assez vivement à son mari l'inconvenance de 

sa démarche auprès du chef de l'établissement, et surtout 
son état d'ivresse. 

Piqué par les railleries des ouvrières , et fortement 

contrarié des interpellations publiques et offensantes de sa 

femme, Schwartz, sans trop savoir ce qu'il faisait, saisit 

une paire de ciseaux sur une table, el la lança dans la di-

rection de sa femme, éloignée de lui d'une dizaine de mè-

tres environ. A ce moment un brave ouvrier, le nommé 

Schmith , entrait dans l'atelier pour lés besoins du ser-

vice : la fatale paire de ciseaux alla le frapper à la gorge 

et lui fit une profonde et cruelle blessure d'où le sang s'é-

chappa en abondance. Schmith tomba sous le coup ; on 

lui prodigua tous les soins possibles, et quand il eut' re-

couvré ses sens, on le transporta à l'hôpital Saint-Louis, 

où il expira dans la nuit même : la carotide avait été ou-

verte. 

Schvyarlz a témoigné le plus vif repentir de ce déplora-

ble accident dont il avait été la cause involontaire ; il en 

renouvelle l'expression profonde à l'audience du Tribunal 

de police correctionnelle, où il comparait sous la préven-



lion du délit d'homicide par imprudence; néanmoins, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat du l\oi De-

lalain, le Tribunal condamne Schwartz à un mois de pri-
son. 

— Un concours assez nombreux de vieux soldats, dé-

bris de nos armées, assistaient aujourd'hui à la séance du 

II' Conseil de guerre, présidé par M. Bertrand, colonel 

du 24' léger. Deux invalides avaient à répondre à une ac-

cusation d'abus de confiance commis au préjudice d'un de 

leurs camarades. Plaignant et prévenus sont tous les trois 

amputés de la jambe gauche, et, chose rare, c'est que les 

blessures par suite desquelles ils ont subi l'amputation 

n'ont pas été reçues sur le champ de bataille : ce sont des 

accidens particuliers et ordinaires qui peuvent arriver à 

tout le monde. Tous les trois sont de jeunes soldats 

n'ayant que deux et trois ans de service. • 

Houart avait prêté à sou camarade Cardet une capote 

d'uniforme ; Cardet avait convié Lemerle à boire quel-

ques verres de vin, et, pour payer la dépense, il avait 

vendu la capote d'Houart à un garçon coiffeur. Le com-

missaire de police, informé de ce fait, se présenta pour 

saisir la capote, propriété de l'Etat, mais déjà le sieur 

Last, coiffeur, avait décousu cet effet militaire pour en 

l'aire un paletot à son usage personnel. Tels étaient les 

faits bien simples qui amenaient Cardet et Lemerle de-
vant la justice militaire. 

Après l'interrogatoire des prévenus, on appelle le pre-

mier témoin, le plaignant : c'est Houart. Cet homme, qui 

a déjà tant de peine à se soutenir, n'ayant qu'une jambe, 

s'avance vers le Conseil d'une marche si chancelante, qu'il 

inspire tout d'abord de l'intérêt. M. le président lui de-

mande s'il veut s'asseoir. « Merci, Monsieur, » répond le 

témoin d'une voix forte et enrouée. Et le voilà, sans au-

tre préambule, débitant d'une manière inintelligible une 

déposition composée de quelques phrases tournées et re-
tournées de toutes façons. 

M. le président , au témoin : Vous auriez dû vous pré-

senter devant la justice militaire dans un état plus conve-

nable ; vous auriez dû boire de l'eau. 

Le témoin : De l'eau, colonel! Je suis marin depuis 

mon enfance; j'aime l'eau, mais c'est pas pour boire. (Le 

téïrioin, content de sa réponse, rit bruyamment.) 

M. le président, apercevant un ajudant dans l'auditoi-

re, lui adrosse une question sur la conduite habituelle du 
sieur Houart, plaignant. 

M. l'adjudant : Je le dis avec regret, mais c'est là l'état 

habituel d'Houart : il est encore ce matin sorti de la salle 

de police, où il était retenu pour ivrognerie. 

(Houart fait un signe affirmatit', et ce mouvement de tête 

l'entraînant, il descend malgré lui de la marche sur la 
quelle il est placé pour déposer.) 

M., le président : En vertu des pouvoirs qui me sont 

conférés par les lois et les rêglemens militaires, je con-

damne l'invalide Houart à huit jours de prison discipli-
naire. Témoin, allez vous asseoir. 

Après les dépositions des autres personnes citées, le 

rapport de M. le capitaine Plée, et la défense présentée 

par l'avocat des prévenus, le Conseil condamne Carbet à 

trois mois de prison, et prononce l'acquittement de Le-
merle. 

M. le président à l'adjudant: Monsieur l'ad judant, veuil-

lez vous assurer de la persoune de Houart, et en remet-

tant cet ordre de condamnation à vos supérieurs de l'Hô-

tel des Invalides, veuillez en réclamer l'exécution immé-

diate. 

M. l'adjudant: Je n'y manquerai pas, mon colonel. 

(Puis se tournant vers l'invalide Houart) : Tenez, Houart, 

prenez cet ordre et marchez devant moi. 

Houart prend piteusement la lettre de M. le prési-

dent entre le pouce et l'index de la main droite, fait 

un demi-tour assez peu précis, et obéit au commande-
ment de son supérieur. 

Tous les invalides sortent de la salle, indignés de la 

tenue d'un homme qui, disent-ils, déshonore leur uni-
forme. 

— Nos lecteurs se rappelleront sans doute les circons-

tances de l'arrestation de ce jeune commis de l'adminis-

tration des Postes, Jules V..., qui se livrait à des détour-

nemens frauduleux, et qui, après avoir soustrait les va-

leurs que contenaient les lettres dont il brisait le cachet , 

en touchait le montant chez les banquiers ou dans les 

caisses publiques en les acquittantde la fausse signature de 

ceux auxquels elles étaient adressées. 

Jules V..., détenu, ainsi qu'un nommé L..., signalé 

comme son complice, à la prison de Sainte-Pélagie, en a 

été extrait hier, pour assister à une perquisition qui al-

lait avoir lieu au domicile d'un sieur N..., pharmacien, 

lequel, d'après des renseignemens recueillis dans le cours 

de l'instruction criminelle qui se poursuit , n'aurait pas 

été étranger aux détournemens commis à la Poste. 

La perquisition, opérée par un magistrat délégué, ayant 

amené la découverte de cinq lettres qui paraîtraient incul-

per le pharmacien, un mandat a été décerné immédiate-

ment contre lui, et il a été mis en état d'arrestation. 

— Un vol a été commis dans la soirée d'avant-hier à 

l'aide de fausses clés au domicile du sieur Bondu, layetier, 

rue de Fourcy-Saint-Antoine, 7. Une déclaration a été 

faite; maïs l'auteur de ce vol, commis autant d'audace 

que d'habileté, n'a pu encore être découvert. 

Dans la soirée d'avant-hier, un élégant jeune homme 

se présente au bureau de commissionnaire au Mont-de-

Piété situé passage Hulot, et, tirant de la poche de son pa-

letot un couvert de dessert en vermeil et un plat d'argent, 

il demande qu'on lui avance le plus possible sur ces objets, 

qu'il n'entend, dit-il, consigner au bureau de prêt que 

pour quelques jours. 1! est bon de dire que ce bureau de 

Mont-de-Piété du passage Hulot est tenu par un honnête 

homme, il. Père, qui a déjà fait condamner, le 23 octo-

bre dernier, unnomméTham, qui lui apportaitun couvert 

volé chez Vcfour. Ce bureau, soit dit entre parenthèse, 

est établi dans la maison, dans l'appartement même ou 

Molière est mort. Aujourd'hui, c'est un commissionnaire 

au Mont-de-Piété qui couche dans la chambre mortuaire 

du grand comique, nui dîne dans sa salle à manger, et 

qui se l'ail la barbe dans le miroir de Venise où il se Iri-

sait la moustache. 

Le commissionnaire, M. Père, ayant remarqué sur le 

plat qui accompagnait le couvert de vermeil le nom do 

Vaghfflùx, pensa qu'il pouvait bien provenir de l'établis-

sement du Petit Rocher (Je Çancale, ce lîorrel, ce Véry du 

faubourg Saint-Cermain, situé rue de rAinienne-Comé-

die. 11 questionna donc l'élégant emprunteur, et comme 

celui-ci n'avait pas sur lui de papiers, il lui déclara qu il 

ne lui remettrait le montent du prêt qu'en présence et 

sous la responsabilité de deux témoins patentés ou pro- . 

priétaires dans l'arrondissement. L'emprunteur se troubla
 ( 

alors, et demanda la restitution des objets qu'il avait re-

mis au commissionnaire; mais celui-ci ne doutant plus de 

leur origine suspecte, envoya requérir lagarde municipale, 

qui conduisit l'emprunteur au commissariat chez M. Vas-

sal. Là il fut facile de constater qu'un vol avait été commis 

au préjudice du restaurateur Dagnaux par le jeune homme, 

nommé Louis D-.., lequel ' a été deux fois déjà repris de 

justice. 

— On annonce comme allant incessamment paraître, la Mai-

son des Valois, ou Essai sur les moeurs des quatorzième, quin-

zième et seizième siècles. Cet ouvrage est dû aux études de M. 

Ange Yidalin, dont les Essais politiques et historiques ont reçu 

de tous les organes de la presse une si imposante sanction. La 

dynastie des Valois, comme on saii, 'se divise en deux branches; 

\° celle des Valois, proprement dits, ayant pour chef le fameux 

comte de ce nom, qui, lîls, frère, père de rois, iie put, pen-

dant sa turbulente vie, être roi lui-même; el dont l'héritier, 

Philippe de Valois, commença la race depuis 1328 jusqu'en 

1498, année où elle s'éteignit dans le brillant vainqueur de 

Fournoue, Charles VIII; et 2° la race des Valois-Orléans, fon-

dée en 1498 par Louis XII, surnommé le l'ère du Peuple, tran-

chée en 1289, sous les murs de Paris, par l'assassinat de Hen-

ri 111. L'n spectacle de splendeurs et de iiiines, de vertus com-

me de crimes, d'oeuvres de génie aussi bien que do grands hom-

mes, revit dans' le tableau de la politique, de l'ambition, de la 

duplicité, du fanatisme de ces trois siècles. Jamais caractères 

plus dilférens, intérêts plus opposés, haines plus implacables, 

plus coupables ou plus généreuses passions, ne remplirent d'un 

mouvement plus dramatique les annales de notre patrie. 

Les deux premiers volumes vont être prochainement mis en 

vente. 

— \,'Almanach de U Illustration, dont la 2" édition vient de 

paraître chez les éditeurs Dubochet et Pagnerre, est publié 

celte année avec un grand luxe de typographie et de gravures. 

C'est, malgré son extrême bon marché, l'almanach le plus splen-

| didement illustré; il sera parfaitement placé dans tous les sa-

I Ions, el fera un très joli cadeau d'étrennes. 

ONSIU-COMIQUI:- — La Dame blanche. 

ITALIENS. — 

ODÈON. — Samt-Oenest. 

VMIDBVILLB.—L« Gw»de Bourse, Riche d'amour, n
olli 

VARIÉTÉS .— Les Anglais, Deux Compagnons, '""«U. 

CVJINASE .— L'Knfailt de la maison, Noumic. 

PALAIS-ROYAL. — L'Almaïuicb, le Pot aux roses, l
e Cod 

Po HT E- SA l IST-M A icn N . — Marie-Jeanne.
 UU

C 
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i
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É. — La Soeur du Muletier. 

AMBIGU . — Les Mousquetaires. 

CIUQUE. — L'Empire. 

COMTE. — Les Sept Ogres 

f 
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KOLIES. — Cig-Cig, Paris a la Campagne, le Cirque 

DÉI.ASSEMENS-COMIOUES. — Le Dimauche d'une Crisett 

ADJUDICATIONS. ^ 

CLICHÉS ET BOIS GRAVÉS JS%«fc 
Grand. 7. — Vente sur une seule iiulilicatioa, après le d.icès YT'Hc-

lârrtWé l 'un des gérant du journalU Presse, '«jeudi 27 nuvernhL ,,
U|
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à midi, en l'élude et par le ministère d
0

 M= Dessaigncs, notais LfllK, 

à cet effet, en deux lois qui pourront être remua, "-Mn^ 
1° Des Glicliiis et Bois i.ravés des ouvrages le Mémorial ,■„

 s
 . 

HHène, et Napoléon en Egypte (1" lot); 

2» De l'Histoire de la captivité de Sainte-Hélène. Mémoires lis i -, 
M. le comte de Montholon (2« loi). **«« rt

e Mises à prix : 

Premier lot, 12,000 fr-
Deuxième lot, 1 ,000 

S'adresser pour les renseignemens : à M» de Bénazé, ; 
notaire place dus IVIils-Pcrca, t). 

Lt mie du M' 

Dessi »nes, i 

CABINET D'AFFAIRES. 
en l'élude de M" t .uyoll " 

• avoue, « ■ 

S>Deim, 374, à P
aii

' t ,, 
s, rue St- Denis, 374, j

e
 U 

««renne, . 

, notaire a i 

novembre 1845, heure de midi, en vertu d'ordonnance' dé reffr]"*'* 
1» Du Cabinet d'affaires tenu par M. Kcuehot-lAvarennp 

Jeûneurs, 20, de la clientèle y attachée, et de divers i 
dépendant, sur la mise à prix de 5,000 l'r.; 

2" Et de diverses Créances chirograpliaircs, sur la mise à 

950 francs.
 Pm

 de 
S'adresser, pour les renseignemens : 

lo à M" Lefèvre, avoué, demeurant à Paris, pince des Victoire 
2» à M" Péronne, avoué, demeurant i Pans , rue Bourbon.'^ 

:es. [Jtjui 

neuve, 35 ; 
30 et à M 0 Guyon, notaire, dépositaire du cahier des cliar. 

en l'amiie-nee dus criées du Tribunal civil de la Seine, le'raercredi 'ijj 

OPÉRA. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

La Favorite. 

•
s l

i
ui

 pourront êt're 

FRANÇAIS. •— Marie Stuart. 

novembre 1845, une heure de relevée, en deux 
réunis. 

I" lot. Maison sise à Paris, rue de 1 Orillon, faubourg
 uU

 K
;rrm) 

ter, la troisième à gauche dans l'impasse ou rue projetée, et ftlràlk'; 
suite; contenance : 350 mètres environ.

 1SiUa 

2 e lot. Terrain à la suite ; contenance : 300 mètres environ 
Mises à prix : 

Premier lot, lS,0O0fr 
Produit brut, 2,100 fr. environ. 

Deuxième lot, 5,000 fr. 

Total, 'JiS.lJOfj fr 
Contributions pour l'année 1845, 253 fr. 02 c. 

S'adresser , pour les renseignemens : 1° audit M
c
 Pierret araut 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des chantes ,• 2» à T 
Omartin jeune, «voilé prêtent à la vente, demeurant à l'aris Von â 
Duo s, 374. (39451' 

A1MÂKACHS DE PAGNERRE. 

Populaire, 5© c. 

de la l'r.-Maçonnerie, 95 c. 

dn Jardinier, .95 c. 

duCul tivateu retdu Vigneron, S 5c. 

etc.. etc. 

J.-J. DUBOCHET, LE CHEVALIER et C", rue Richelieu, 60. — PAGNERRE, éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

DE RATIO: 
i wl. in-4" doré sur tranche illustré d'un grand nombre de très-belles et très -grandes vignettes, imprimé avec un soia extrême sur beau papier vélin. 

8* AH NEE. — PRIX : 75 CENTIMES. — C'EST XX H.TJS SFISHBIDEMENT ILLUSTRÉ DE TOUS LES AXBOAHACHS. 

ALHANACHS DE PAGNERRE. 

Comique, 5© c. 

Prophétique. 50 c. 

Liégeois de ÎO à SO e. 

Normands & 15 et *5 e> 

etc., etc. 

m 
Le Conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires du chemin de fer d'Amiens à Boulogne qu'en exé-

cution de l'art. 6 des statuts, le versement du cinquième dixième du capital de la compagnie, soit 50 fr. par action, devra être 
effectué du 20 au 30 décembre prochain. 

G s verseme'ns s'opéreront sur la présentation des titres provisoires, qui, depuis le 15 juillet dernier, ont remplacé les titre? 
d'engarcemens. et ils seront reçus chez les banquiers de la compagnie, MM. Charles-Laffltte, Blount et O, à Paris; Al. Adam el 
C», à Boulogne ; Masterman et C

e
, à Londres ; et ù, ta Banque commerciale, à Liverpool. 

L'intérêt à raison de 5 pour 100 par an sera dû et exigé pour chaque jour de relard, conformément à l'art. Odes statuts. 

Mil Ï7!f 

IRRITATIONS , IftAIIAïlIE. 
Le SIROP ASTiraLOGïSTicjuÉ fle MUANT, de plus ca plus apprécié pour le traitement des irri-

tations et inflammations de la poitrine, de l'estomac et des intestins, est prescrit avec un suc-
cès touiours croissant par les plus célèbres médecins de la capitale, membresde l'Académie 
et de ta Faculté rovale de Médecine. Ce sirop est, en effet, la préparation la plus efficace 
pour combattre les'cruelles maladies d'où résultent les RHUMES, CATARRHES) CRACHE.» 
MENS DE SASG, CROUPS, COQUELUCHES, DYSENTERIES, etc., elc.-Pharmacie BRIAKT, 

rue Saint-Denis, 137 (ci-devant 141 et 154;.
 ;

 ... 

Métlasîle à l'ExposiUom «Se 1*14. 

Plfllr? IliÈi k 

i 
ï>JM 

ma / / À 

Oruounance 

(lu %Z «ïèc, 

du Roi 
18 19. 

Séchant en deux heures, pour mise en 
couleur sans frottage, de KAPHAKEL . Il y 
« du (Otige, du jaune, couleurs noyer et 
ïransparente , pour parquets et carreaux , 
vert et noir, etc., pour boiseries (t ferrures. 
Prix : 3 fr. le kilogr. Toute personne peut 

l'employer. — On se charge de la mise en 
couleur garantie, à 75 centimes le mètre. 

U. Xve-St-TOerr?-, », a I»nrS«. 

„ f h* S C Fond? de Garanfie 
■ S £ 19 millions. 

Avis s a » erîs. 

AU JOCRISSE, rue Richelieu, 52, 
passage Beaujolais. — Redingot-
les en-draps de Louviers, depuis 
60 fr,; Habits eu drap extra-lin, i 
de 70 à 85 l'r. ; ce qui se fait de 
mieux, 60 francs. (L'on oflre con-
froniaiion de ces habits, pour la 
qualité des draps et le liui du tra-
vail , avec ceux qui se vendent 
partoui 130 fr.) Crand choix _ 

d'étoffe» pour paletot» «Imh/i 
tweeds, depuis 4;> l'ram>" ej,V* 
el au-dessous. On trouve * ~ 

jalement pour pantalons et gilets 
qu'il y a de mieux en nouveaulés. 

P t>» 

soit 
llltfti 

B'Asi'EAHs mmm su M VIE, 
RUE RICHELIKli , N° 97. 

Assurances ©sa cas «le mort. 
(.M Ajflnrancwi , qui appellent l'attention sérieuse île tous les père, de famille , ort 

Bat de permettre a tOMt homme prévoyant de laisser, à sa ir.ort, que le terme en 

éloigné on rapproché, et moyeunan* T *t faible sacrifiée aniniel pendant sa vi«, un ca 

•n une rente a sa veuve, à ses enfanta, on a toute autre persouue qu'il aura désignée. 

t/a COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 

France tous les perfectionnements que tes Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGE?. 

PRÎNCIPAOX : l 'Elie leur accorde un?, PARTICIPATION du &i> jioiii- èeAI 
BANS SKS BKStiï-iCKS ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 

ïS3iirêe on d'.rnintie le montant des primes à payer. — 2° r.ile s'engage à 
K\cn£'i>: n à leur gré. d'après les bases fournies par le calcul , leur contrat d'us 
lu l ance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours UÉALISARLR . S'ils ne 
veulent pas l 'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant, contre un 

autre titre , leur fournit les ressources dont iîs ont besoin. 
lies avantages essentiels, joints à d'autres dort le publie «nra connawance à Parts

1
 nasi 

leaRmvêuxde la Compazme, et. «lonsles rfrpatt*TliètfU, -rumès de ses Aeeots, donnent 
à ce contMt une ini :rnria'iire un; srr. (a. iVcnient ;,ppr,.. iet , 

La CGMP.vsiNï s; constitue , coiuint: par tfl passé, des r.e;NTi;S VIAGERES Stii 

une ou plusieurs ttites". — i .es tari!"? jiartit 'ujiérs de» diverses ÔuérutftWs de \i 

S«caétess coitieiicrri^IrM. 

Etude de M« QUILLET, avoué, rue des Mou-
lins, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 15 novembre 1845, enre-
gistré à Paris, le 18 novembre mêmeannée, 
folio 18, verso, case 6, par Lefèvre, qui a re-
çu 5 fr. 50 cent, pour droits, 

Entre M. Edouard LEROY, graveur-estam-
peur, demeurant à l'aris, rue Sle-Avoye, 54-

lit M. l'ierre DESCHAMPS, bijoutier, de-
meurant également à Paris, rue Ste-Avove 
n. 54. J ' 

11 appert que les susnommés ont formé en-
tre eox une société ayant pour but la fabri-
cation de bracelets élastiques el tous autres 
objet» de bijouterie, soit en or, argent ou cui-
vre, sous la raison sociale : DESCHAMPS et 
Comp. 

lia été convenu que le sieur Edouard Le 
roy aurait seul la signature sociale, et que sa 
signature engagerait tes associés; 

Qu'il tiendrait la caisse, disposerait des ef-
fets de commerce pour les affairés de la so 
ciété et prendrait seul des engagemens, el 
que toute commande devrait recevoir son 
approbation. 

Le sieur Edouard Leroy a apporté dans la 
société une somme de 5,coo fr. 

Le sieur Deschamps, de son côté, a apporté 
son industrie. 

La durée de la société a été Tuée à trois 
ins-, à partir du jour de l'acte, avec stipula-
ion que chaque associé pourrait un deman-

der la dissolution à la lin de chaque année 
ou si une perte de îopour ion était justifiée 

Pour extrait : A. OITILLEI .
 t

5i50) 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du D
r
CH. ALBERT, Médecin da la Faaalte d» Parli, naîtra an phar 

maria, er-pharmacien des bôuilaux de la ville de Paris, professeur da médecine at da botanique , 
honoré de médailles et récompenses uationaies, etc., etc. 

' R. ïiloïîtOrgueiî, 2 1 . Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aidp de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

.neia. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage, et tans aucuu dérangement. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHI a.) 

SARcoPLAGTiGUE irtsJeMttissaùU fie 45 ans. 

i »n vu M 

plU; 

l 'IVS t. !IS 

i: de cet Ai r 
m'iik'ces du 

D'un acte sons signatures privées, en date 
fin II) novembre 1815, enregistré, fait entre 
les sieurs François SEB1R.E et Hector CRA 

BEUIL, fahricans de produits chimiques, de-
meurant aux Prés-Saint-Cervais , Grande 
Ru-.*. 54, commune dé Pantin. 

Appert : 

Que les susnommés oui dissous, à compter 
du jour dudil acte, la société en nom tollect. 
rorinée entre eux, sous la raison sociale 
SElsir.KelCRAHEUIL, par acte du 18 août 
dernier, enregistré, affiché et publié, pour 1. 
l'abricaiion el la vente de cirage, vernis, cale, 
chicorée, encre, bleu, el autres denrées. 

Il sera ultérieurement pourvu d'accord i 
ia liquidation. 

II. GKiBEOlt. (5151) 

MODELE 

de rÈtiquettel 

collée 

îur chaque botte. 

JPATE 

RECTORALE BAISAMIOrE^ 

DU JKE&NATTJLb AINE 

''Titarmaciea.fiue Catunartiii,éi5, àParis.\ 

L. F RE R Fi 
Hève et Successeur de Jlegnatila. aine. PRIX: 

(La klie, lf.SOe 

Ladêmi-bolte ,7St 

DEPOT, Bue Cauniarthi, 45. 
A. PARIS 

r toutes /m- Vitt&r dcJ!ya7ic&/ 

eéde> ZEfr-unper. 

Rue Richelieu, 81, à l'enlresol. La clienté'e riche saura gré qu'on lui fasse connaître 
1 agrandissement des aleliers de ce bon chemisier, qui réunit la perfection aux prix les 
plus bas. Dépôt de toiles lit de main, chemises nouveaux modèles depuis 5 fr. ■ caleçons 
gilets de flanelle, cravates et faux cols piqués, 4 fr. 50 c. la douzaine. Confection garantie! 
On se charge des façons.) 

associés a la signature sociale et peut signer 
séparément. 

Pour extrait : Signé MERTIAS. 

Suivant acte reçu par Me Merlian et son 
collègue, notaires à Paris, le 13 novembre 
1845, enregistre , M. Armand Jean-Constan-
tin HUDAULT, négociant, demeurant à Paris, 
rue d'Amsterdam, 1 bis; et M. Nicolas-Ferdi-
nand LEFÈVRE. négociant, demeurant à Pa-
ris, rue dela Tannerie, la, ont formé une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitât. on du 
commerce de laiterie en gros dans Paris, 
pour dix années consécutives, qui commen-
ceraient le 16 novembre 1845, et finiraient à 
pareille époque de l'aimée 1855. La raison 
sociale est : HUDAULT et. LEFÈVRE, Le siégt 
de la société est à Paris, rue d'Amsterdam 
1 bis. La signature des engagemens relatif: 
aux affaires de la société appartient égale-
ment â chacun des associés, qui signeront 
séparément sous la raison sociale. 

Pour extrait : Signé MÏRTIAX. 

tît PKut'KSSrUR f»K PKOTiîV.SB DENTAIRE. 

itigtu , M. AIME enlevé- à l'instant même les rides les 
i ago. et 'lutine aux physionomies , si maigres qu'elles 

t\t* do TethbODpOint et de la jeunesse. M. AIMÉ est aussi ■ 
. E i - i- i' il. te qui pose 1rs dents el râteliers perfectionnés I 

■ ans t 'Xtrai'tiui» (son vmde ti' embnumi'W 'nil enlevant la douleur et 
••i. •!•..). et qui ne se serve pas de crochets, de ressorts, 

iïi .„• ligatures*!» qui lui n ■ •alu plusieurs récompenses Uonora-
ijcS. osruù&ift île ï-''s ratelins ci, tinjl quatre heures. M. Aimé 
ihèi uni- ximtrv » la lispeTsIliorl des personnes qui désireront le 

...t. i::. (;:.!. f:;',r: vBf 'HioiiaVT. voir ses oimnles d'exposition, 

Suivant acte passé devant M« Merlian el 
pon collègue, notaires^ Paris, le 14 novem-
bre (845, enregistré, Mme Marguerite-Sophie 
HERLANDIEQ, veuve de H. Jean - Claude 
BOURGEOIS, négociant, demeurant à Paris, 
rue Nenvp-des-Malhurins, I"; et M. Adolphe-
Nicolas SIMON, ancien commis-négociant, 
demeurant <i Paris, susdits rue et numéro, 
nul formé une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce de bianc de lil et 
l iane de colon et autres articles de la même 
partie, embrassant le commerce de toiles en 
gênerai, pour dix années consécutives, qui 
ont commencé le le' septembre 1845, et fini-
ront S pareille époque de l'année 18.55. I.a 
raison sociale est : Veuve Jean BOURGEOIS 
et SIMON. Le siège de ladite société est à Pa-
rlB, rUeNeuve-dcs-Malhurins, lil. Chacun des 

Suivant acte passé devantM» Charles-Aimé 
Bellet, notaire a Paris, soussigné, et l'un de 

[ses collègues, le i i novembre 1815, enregis-
tré; 

11 a été formé pour l'exploitation et la 
publication du journal hebdomadaire 1'H-
lustratiôn, qui se public à Paris, le same-
di de chaque semaine , une société eu 
nom collectit et en commandite , entre I 
M. Jacques-Julien DUBOCHET, libraire-édi-
teur, demeurant à Paris, rue Lafayette n. 3; 
el M. Jean-llaptiste-Alcxaiidre PAULIN , li-
hraire-édi!eur,dcmcnrant à Paris, rue ltiche-
1 eu, co ; 

Seuls associés en nom collectif, d'une part; 
deux associes commanditaires dénommés au-
dit acte, d'autre pari ; 

Et les personnes qui prendront les actions 
lionl il sera- parlé ci-après, encore d'autre 
part. 

La raison sociale serai DUUOCHET et C", 
el la signature sociale portera ces noms : Jac-
ques DUBOCHET el C". 

MM. Dubochet et Paulin, direcleurs-gérans 
responsables, auront seuls lasignaluresociale; 
M. Dubochet sera chargé particulièrement de 
I» direction, ei M. Paulin de la rédaction en 
chef. 

M. Armand-Gilbert LU CHEVALIER, librai-
re-éditeur, demeurant à Paris, rue Sl-llono-
ré, m, a élé chargé de l'administration de la-
dite société. 

Le Tonds social a été tixe a 5.0O.000 francs 
composé de lioo actions de 2,500 francs, no-
minatives ou au porteur, sur lesquelles 75 
ont élé reconnues cire la propriélé dudil M. 
Dubochet, 75 celle de M. Paulin, el le surplus^ 
célle des associés commanditaires. ' 

La société a commencé le 15 novembre 
1845, pour finir le 15 novembre 1865. 

Pour extrait. titt) 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment ['ouverture audit jour -, 

De la Dlle GUED0N SAINT-AMAND, mar 
chaude de bois ei charbons, rue du (Jrand-
St-Micbel, 8, nomme M. Letellier-Delafosse 
juge-commissaire, et M. Saivres, rue Michel 
le-Comte, 23, syndic provisoire (N» 5S'2i du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à sis rendre au Tribunal de. 

commerce â.' Paris, salir des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CORRIVEAU, limonadier, faub 
St-Anlome, 167, le 27 novembre à 9 heures 
1)2 5643 du gr.); 

Du sieur LECOCQ, négociant en rouenne-
rie», rue St-.Martin, 67, le 27 novembre à i 
heures ip (K° 5637 du gr.); 

De la Dde GUEDON SAINT-AMAND, mde de 
bois et charbon, rue du Grand-St-Michel 8 
le 26 novembre à 2 heures (N° 5621 du gr. 

Du sieur ROUTIER, lampiste, rue Neuve 
St-Jcan, 2, le 28 novembre à lo heures (N 
5626 du gr.); v 

Pnur assister ri ( 'assemblée dans Inaurl 

M le. )ttee- commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'étal des créan 

ciers présumés. q«t sur la nomination 
nouveaux syndics. 

Nova. Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remcitent préalablement 
ldurs tilres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUET, anc. boucher, demeurant 
a Montrouge, le 27 novembre à 3 heures 
N" 5486 du gr.); 

Pour f'tre procédé, tous la 

llw lt jn^e commissaire aux 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Ta-iSiunni «lt? l'cniiitetci'ct'. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du io KOVEMBRB 1845, qui déclarent 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAVÈREAU, boulanger à Grenelle, 
le 16 novembre à » heures i|2 (N» ssec 
'ngt.)

;
 • ■• ' i • - i 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le conrordat proposé par le failli, l'admettre 

' a lieu, O'i passer à la formation de 

l'union, el, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou da remplacement du 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités k peoduiee, dans le délai d 

ingl jours, h dater de ce jour, leurs titres dt 

créances , accompagnés d'un bordereau su; 

papier timbré, indicatif des sommes à ré 

lam :r, MM. les créanciers : 

Du sieur MEUNIER, md de vins à La Pe-
tité-Villetto, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 

5511 du gr.'; 

Du sieur DESJARDINS, md de bronzes, rue 
des Sts-Péres, 12, entre les mains de M. De-
cagny. rue Thévenot, 16. et Boujat, rue des 
Gravilliers, 45, 6yndics de la faillite (N° 5610 
du gr.); 

Du sieur DESJARDINS, menuisier, aux Ba-
ignolles, entre les mains de M. Lel'rançois, 
rue Louvois, 8, syndic de la faillite (N» 5602 
dugr.); 

Du sieur DUMONT, vermicellier, rue Saint-
Honoré, 85, entre les mains de M, Hcrou, 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic de la faillite 
(N° 5600 dugr.); 

Du sieur TIXIER, entrep.de maçonnerie, 
rue du Four-St-Germain, 66, entre les mains 
de M. Lefranç.ois, rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite (N- 5580 du gr.); 

Du sieur GOUTTESOLARD, md de vins, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 15, entreles mains 
de M. Decagny, rue Thévénot, is, syndic de 
la faillite (N» 5573 du gr.); 

Du lieur P.ENEVIER, ramasseur de sacs 
vides, rue de Viarmes, 16, entre les mains 
de M. Clavery, marché St-llonoré, ai, syndic 
de la faillite (N" 5586 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article. iîq3 de la 

loi du 38 mai ■ 838, (Ire procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera immé-

diatement après l'expiration de. ce délai. 

pur Rosalie-IIippolyte-.Vapoléone B\M
0

i 
SfiAS contre Durand DRLRIE0, rues im-
Auiotne, 145, Enne avoué. 

Le 18 novembre: Demande en séparation de 
Jduens par Felicilé-Dé.irée DELtlll! comte 

tgMcolas-llcnri FOUCjlER, tab. déchaussons 
rue bt-Martin, 10, Génestal avoué. ' 

Le 18 novembre : Demande en séparation de 
Idi'ii;- par Ehsa -Aniëlié BOCnltx contre 
Félu "lil.V, éditeur, rue du Uiiume s 
Goiirbine avoué. 

Lei" juin 1S42: Jugement prononçant sépara, 
tion de corps et de biens entre GiuliaUlSl 
ci GERARD DE MF.LCV, rue Ncuve-deHa-
pucines, 13 bis, Glandaz avoué. 

Bécèa et Eiihoiitatloi» 

Du 18 novembre. 

M. Delorme, 50 ans, rue NeuveHle-luiem-
bourg, 32 — M. Labire, 39 ans, passage Ti-
voli, 3, — Mme Javart, 35 ans, rue Stc-Aene, 
58. — Mme veuve Boutoir, 7: ans, nir sw-
Anne, 63. — Mme veuve Rjill»rd, Mans, 
rue d'An in, 23. — M. Tournois, 45 ans, rue 
jt-Cermain-l'Auxeirois, 65. — SlHé tliard, 
.11 ans, barrière S.tiiit-Denis (Ortroi,.. — Mme 
ilouelle, 31 ans, boulevard St-Marlin, 43. — 

'.I. Blanclicassc, 33 ans, rue Chapon, 26. -
IL André, 18 ans, rue des Juifs, ao. — M! Ito-
ier, 42 ans, rue de Cbaronae, '63. — 1-
vocelin. 83 ans, rue de Picpus, 51. — Sl.li»-
reau, "S ans, rue St-Anibroise, I. — Jl. Gou-
jon, 54 ans, faub. St-Afitoine, 156. — MM 

Baquet, 33 ans, rue Si-Benoit,' 7 bis. -M. 
Gaudelel, 76a«s, ruetie Greuelle-Si-Genna», 
59. — Mme Meslin, 53 ans, rue du l'dt-de-
Fer-St-Sulpice. 11. -Mlle Renard; 53 ans. 
rue de la Vieille-Boucletie, 24. - Mme le 
monuier, 65 ans, rue des Anglais, 20. - Bue 
Plisson, 5i ans, rue Sl-Victor, 10s. - ™» 
Bouvier, 55 ans, rue Ste-Clolilile (Bibltotne-

que). i ' 

BOURSE DU 20 NOVEMBRE. 

ASSEMBLEES UU VF.KDREDI 21 M) VI-; M ERE. 

NEUF HEURES : Delauney, restaurateur, conc. 
— Dame Gaussin, lilateur de bourre de 
soie, clôt. — Caron, mil de vins, vérif. 

DIX HEURES : l.cvesque, lampiste, id.—tann 
eolonsle,syml. — Méiiércs, md de vins 
id. — Carilian jeUue, libraire, clrtl. 

nr-t x HEURES : Lcnepveu, réstauralenr, conc. 
— Faucon lils, fab. de casques, id. —Pou-
cet, ébénislé, synd. 

TROIS HEURES i |2 : Riel, commissionnaire en 
marchandises, redd. de comptes. — Bas-
set, entrep. de bàiimens, vérif. 

présidence de 

vérification <i 

CONCORDATS. 

"Du sieur LFGOIX, fab. de parapluies, rue 
aux Ours, ao, le 25 novembre il i heure («• 
5194 du gr.); 

De la dame BAUDRIER, anc. mercière, 
marche Saint-Germain, le 27 novembre à 12 
heures i|2(N» 3945 du gr.); 

(
 /W entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, el délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas. être, immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité' 

du maintien ou du remplacement des syndics 

TrnEisicrl niions aux 
hyi»o £la<*(iM4as!i, 

Du 12 novembre. 

Acte reçu Froltin. notaire A Paria le 01 ne 
lobre 1845. Venie à M.^ DOLI.E , moveniiAni 

11 .000 francs, d'une maison siluéo a La '-la-
cière, commune de Genlilly,

 n
. 45 auuarte-

' DUJIONT, rue des Grands-Augus-nain à M 
tins 

«!•;!!•«•* ««t t OSIIl IUtlEliOEISa. 

Novemh're.
,
'
E

'
NS

 ™"
VISOI11ES

 »'oM)ms. 

18 Salùello. - Gourbine avoué. 

REUI.KMRNS PROVISOIRES I1E CONTRIIIUTUINS, 

Novembre. 

il Robert. — I.avaux avoué. 
I iclot, — i„ Migpon avoué. 

Mainville. — Gastaignet avoué. 

Pf*tiosir» «Je €«>rpia 
e« «lt> KDenis. 

5 0\o compt 
—Fin courant 
3 opo compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844 
—Fin courant 
Naples compt, 
— '-• in courant 
D° Roths. 
—Fin courant 

l«rc. 

117 40 
117 55 
82 25 
82 30 

82 35 

117 40 "7 S

5

'

1

"

 !F 

82 25 

82 35 

82 35 

117 45 
82 15 
82 25 

82 S5 

117 IS 
82 1S 

ta 30 

82 3i 

100 50 itoso 

PRIH. Fin courant. 

5 0)0 — — 
3 OlO 

— — 

Fin prochain. |JJÎ 
AI 

i) 

s» 

REP . Du comp. a fin de m, 

82 85 ' d. » 

4 t|2 010 
4 010 
B. du T. 

banque 
Remède la V. 

Oblig. d» 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 
Canneron 
lianq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe ... 
— Oblig 
— d° nonv .. 

600 
41)5 

1145 

4 Canaui 
—jouis 
(San, Bourg-.-
—jouiss 
Cap. Samb... 
Lins Maberly 
—Ponl-lteMï 

Union liuiéra 

1,1 Kbume 
SoC. des Ann. 
Forg.-Aveyr. 

ZincV. MO»1-
— Nouv. M.. 

Fer galv....-
51onc.-S.-s-

FONDS ÉTRANGERS. 

Dette act. 37 1 12 
— difî. - ^ 

— pass. — — 
Ane. diff. — — 
3 0 |OI841 39 — 

Hmp. Rom.. 100 — 

némonl 1250 
i'orlugal 57 
Haïti..... 
Autriche (L) — — 

5 010 1840 

_ lieu 
4 112 0|0-
3 0(0...— 
■1 ifî 019 
Banque i 
- 1841 . 
Soc. gén. 

ip lloll. 

58CO' 

99 31* 

101 ll_
f 

s«il! 

ÎO'O ^ 

15S5 ' 

Le 18 août : 

St-Germain.. 
—Emprunt... 
— d" 1843.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d'1843.... 
— Gauche-
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. à Vicn. 
— à Bord... 
0» du Nord... 

CHEMIKS DE FER. 

Fampoux.. 

485 

30O ■ 
630 ■ 

1020 

750 
1125 

645 — 
60Î 50 
680 — 

Strasbourg— 
— oblig----
Mulh. A *>» 
Marseilw 
Montpellier--

nord, à la T-
Sceaux..-— 

Ara, i b" ul -
Montereau ... 
Amlre/.ie»x.. 

nieppa,.' 
Anvers..—-
Napl.-Cast..-

1(S' 

510 
445 ^ 

480 ' 

Eriretrist-^ \ Paris, la novembre 1845. 

F. 
R<f« franc dix M«ti>«*iv 

IMPRlMiSRlE DE A. 

PourJltJgitliMtioii «le 1» tiiniture A. Gnv*t 
h min «la |!Arr»«<.i««*

aH
' 


